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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
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RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 0035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention d’action foncière pour la densification et la restructuration du centre-bourg d’Andilly-les-Marais  
entre la commune d'Andilly-les-Marais (17) et l'EPFNA 

 

Objet : Programme mixte de logements, équipements et commerce 

Contexte : Commune de 2000 habitants très attractive et connaissant une forte dynamique démographique ces dernières 

années. Par sa position périurbaine de La Rochelle, beaucoup de ménage décident de s'y installer. L'enjeu est donc de 

développer de nouvelles commodités et logements afin de répondre à une population toujours croissante. La commune a 

sollicité l’intervention de l’EPF en 2017 et une convention avait été signée en ce sens le 28 novembre 2017 pour la définition 

et l’application d’une stratégie foncière au service de ses objectifs. A ce titre, la commune d’Andilly-les-Marais et l’EPFNA 

ont identifié plusieurs sites en densification et/ou en renouvellement urbain sur lesquels des opérations d’habitat, de 
requalification urbaine de manière générale ou de développement des équipements de services (publics et commerciaux) 

pourraient être engagées une fois le foncier maîtrisé. Les sites identifiés correspondent soit à d’importantes dents creuses 
localisées au cœur même de la commune, à des habitations vacantes, en friches ou encore à des activités à l’abandon.  Suite 

à des négociations infructueuses avec les propriétaires, deux déclarations d’intention d’aliéner ont été déposées par ces 
derniers en janvier 2019 sur un des fonciers (site n° 2). L’EPF avait alors exercé le droit de préemption urbain en révision de 

prix. Le juge de l’expropriation avait été saisi dès le mois d’avril 2019 et un transport sur les lieux suivi d’une audience 
devaient avoir lieu en février 2020. Ces derniers avaient dû être reportés, à la suite d’une indisponibilité de l’avocat des 
préemptés peu avant le déroulé de la procédure. La date de report n’est pas connue et la crise sanitaire traversée au 

deuxième trimestre 2020 risque d’impacter fortement ce dernier. La présente convention transfert des actions et 

obligations juridiques engagées par l’EPF sur la convention précédente (convention n° 17-17-031). L’ensemble des 
obligations juridiques sur les fonciers situés dans le périmètre de cette dernière, dont le périmètre est identique aux 

périmètres de réalisation de la présente sont transférées et reprises dans cette convention. Les dépenses afférentes au titre 

de la précédente convention rattachable à ces fonciers seront soldées à l’échéance de la précédente convention s’achevant 
fin octobre 2020. 

Projet : La Commune souhaite maîtriser deux emprises dégradées et peu entretenues situées sur la place centrale de la 

Commune, face à la mairie afin d'installer des commerces (dont une pharmacie) et un programme de logement et de 

valoriser cette place et notamment le parvis de l'église actuellement peu visible. Le droit de préemption en révision de prix 

a, en ce sens, été exercé en mars 2018 sur un des fonciers concerné. Une fixation judiciaire du prix est à venir. Du fait du 

contexte actuel de la pandémie de COVID 19, ce délai est très rallongé. 

Durée : 3 ans 

Montant : 700 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètre "Rue de la Paix" - foncier non bâti derrière le parvis de l'église à valoriser. Périmètre "Place de la 

Mairie" - maison inhabitée à réinvestir, face à la Mairie. Périmètre de veille sur une emprise élargie de la place de la Mairie. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 

                                                                                       
 

 
CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 

 

D’ACTION FONCIERE POUR LA DENSIFICATION ET LA RESTRUCTURATION DU CENTRE-
BOURG D’ANDILLY-LES-MARAIS  

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE D’ANDILLY-LES-MARAIS (17), 

 
 

ET L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 

 

 
entre 
La Commune d’Andilly-les-Marais, dont le siège est situé 30 Rue de la Paix – 17230 ANDILLY, 
représentée par son maire, Monsieur Sylvain FAGOT, autorisé à l'effet des présentes par une 
délibération du conseil municipal en date du ……………………………………………………,  
ci-après dénommée « la collectivité» ou « la Commune»  ; 

d'une part, 
 

 
 
L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 
Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel 
du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du bureau n°B-2020-XX 
du ………………………………………………………………, 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d'autre part. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PRÉAMBULE 
 
 

La commune d’Andilly-les-Marais 
 
Commune de 2217 habitants en 2016, Andilly-Les-Marais est une commune appartenant à la partie 
occidentale du marais Poitevin située dans le nord-ouest de la Charente-Maritime. Plus précisément, 
Andilly est localisée entre Marans, son chef-lieu de canton située à moins de 10 km au Nord, et La 
Rochelle, préfecture du département située à 17 km au Sud-ouest. La commune est traversée par les 
départementales D20, D112 et D202. Il faut ajouter à cette bonne irrigation routière, la présence, à 
quelques kilomètres au Sud, de la N11 qui permet aux Andillais de rallier La Rochelle en moins de 30 
minutes.   
 
Rattachée à la Communauté de Communes d’Aunis Atlantique, la commune présente une superficie 
de 2863 hectares, pour une densité de population de 77 habitants au km2. Andilly-Les-Marais a connu 
une forte augmentation de sa population entre 2011 et 2016. Cette augmentation a été de 11% sur la 
période à un taux annuel de 2%.     
 
Cette augmentation s’explique par un solde migratoire largement positif. En effet, si on observe les 
tranches d’âge des 0-14 ans et 15-29 ans, on constate que le nombre d’habitants est passé de 747 à 
773 habitants. Parallèlement la tranche d’âge des 45-59 ans est passée de 924 à 990 habitants et la 
tranche d’âge des plus de 60 ans est passée de 327 à 454 habitants.  
 
La part des actifs a connu une hausse marquée passant de 1 342  à 1442 en 5 ans. Néanmoins le taux 
de chômage a augmenté de 2,2 points sur la même période.   
 
Le nombre de logements a fortement augmenté passant de 842 à 980 entre 2011 et 2016, soit une 
augmentation de 16%. Le nombre de logements vacants, indicateur de référence de la bonne ou 
mauvaise santé d’une commune, à quant à lui légèrement augmenté passant de 52 à 67, soit un 
passage de 6,2 à 6,8%.   
 
Andilly-Les-Marais connaît une forte croissance démographique. Pour accompagner cet afflux de 
nouveaux habitants, la commune doit développer son offre de logements dans une logique de 
renouvellement urbain. Ce faisant, elle se conformera au projet de territoire que s’est fixée 
l’intercommunalité d’Aunis Atlantique, qui se trouve être l’intercommunalité connaissant la plus forte 
hausse démographique de Charente-Maritime depuis plusieurs années.    
 
Le projet de la Commune 
 
La commune a sollicité l’intervention de l’EPF en 2017 et une convention avait été signée en ce sens le 
28 novembre 2017 pour la définition et l’application d’une stratégie foncière au service de ses objectifs. 
A ce titre, la commune d’Andilly-Les-Marais et l’EPF ont identifié plusieurs sites en densification et/ou 
en renouvellement urbain sur lesquels des opérations d’habitat, de requalification urbaine de manière 
générale ou de développement des équipements de services (publics et commerciaux) pourraient être 
engagées une fois le foncier maîtrisé. Les sites identifiés correspondent soit à d’importantes dents 
creuses localisées au cœur même de la commune, à des habitations vacantes, en friches ou encore à 
des activités à l’abandon.  
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ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-07-01-003 - Délibérations du bureau du 17 juin 2020 n° B-2020-066 à B-2020-075 9



Page 4 sur 8 

Une étude capacitaire avait été réalisée par l’EPF pour le compte de la Commune en 2018, évaluant un 
potentiel nombre de logements de l‘ordre de 20 avec l‘aménagement de commerces (notamment une 
pharmacie) et divers équipements publics, sur les deux tènements fonciers.    
 
Suite à des négociations infructueuses avec les propriétaires, deux déclarations d’intention d’aliéner 
ont été déposées par ces derniers en janvier 2019 sur un des fonciers (site n°2). L’EPF avait alors exercé 
le droit de préemption urbain en révision de prix. Le juge de l’expropriation avait été saisi dès le mois 
d’avril 2019 et un transport sur les lieux suivi d’une audience devaient avoir lieu en février 2020. Ces 
derniers avaient dû être reportés, à la suite d’une indisponibilité de l’avocat des préemptés peu avant 
le déroulé de la procédure. La date de report n’est pas connu et la crise sanitaire traversée au deuxième 
trimestre 2020 risque d’impacter fortement ce dernier. 
  
L’actuelle convention arrive à échéance le 28 novembre 2020 et n’a fait l’objet que de très peu de 
dépenses (de l’ordre de 3 000€). Cette convention reprend les engagements de la précédente qui sera 

résiliée par la signature de la présente convention.  

 
 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 
portant création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-
Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des 
départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors 
agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de 
la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 
L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage 
de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités 
ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et 
travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de 
logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-
bourgs et centres-villes, de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à 
la densification acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont 
soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en 
extension urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des 
projets d’habitat et de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant 
uniquement de l’équipement public, et sous la réserve des conditions suivantes : 
1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que 

lorsque les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. 
Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une 
zone U dans le cadre de l’opération ; 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en 
extension que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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cohérence d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre 
de l’opération. 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, 
doivent permettre : 

• d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, de déterminer les 
gisements fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

• de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

• d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à 
l’anticipation pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par 
conséquent, en favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise 
en œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été 
conservés dans le cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque 
technique et financier pour les collectivités.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure 
ou de densification sont prioritairement accompagnées.  
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 
projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation 
de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également 
intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti 
et accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et 
de la mise en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de 
développement de la biodiversité. L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension 
urbaine et en consommation d’espaces naturels et agricoles. 
 
L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Commune afin d’enrichir les projets qui lui 
sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux 
du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure 
ou de densification sont prioritairement accompagnées. 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 — OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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La présente convention a pour objet de : 
- définir les objectifs partagés par la Commune et l’EPFNA ; 
- définir les engagements et obligations que prennent la Commune et l’EPFNA dans la mise en 

œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise 
foncière des emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la 
convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPFNA 
seront revendus à la Commune. 

 

A ce titre, la Commune confie à l’EPFNA la mission de conduire des actions foncières de nature à 
faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout 
ou partie des actions suivantes : 

- réalisation d’études foncières 
- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de 

priorité, expropriation…) ; 
- portage foncier et éventuellement gestion des biens 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par la Commune ; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix 

de revente des biens ou remboursement des études. 
 
1.2 Transfert des engagements de la convention précédente 
 

La présente convention emporte transfert des actions et obligations juridiques engagées par l’EPF sur la 
convention précédente (convention 17-17-031). L’ensemble des obligations juridiques sur les fonciers situés 
dans le périmètre de cette dernière, dont le périmètre est identique aux périmètres de réalisation de la présente 
sont transférées et reprises dans cette convention. Les dépenses afférentes au titre de la précédente convention 
rattachable à ces fonciers seront soldées à l’échéance de la précédente convention (17-17-031). 

 
 
ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la 
présente convention. 
 

2.1 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 
 
Ce périmètre correspond à l’emprise en vert sur la carte, un périmètre élargi de la place de la mairie.  
  
Le périmètre de veille  a vocation uniquement à permettre la réalisation d’études par la collectivité 
avec l’assistance de l’EPF. L’EPF n’engagera pas de négociations amiables, cependant, si un bien 
nécessite une acquisition dans le périmètre d’études mais hors du périmètre de veille ou du périmètre 
de réalisation, l’EPF pourra néanmoins se porter acquéreur sur accord écrit et dans la mesure où un 
projet aura été étudié. Cette acquisition nécessitera un avenant ultérieur.  
 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF préférentiellement au cas par cas. 
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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2.2 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Le périmètre de réalisation correspond au périmètre en rouge (carte en page 2). 
 
Projet 1 : Place de l’église  
  
Le site de projet situé au croisement de la Place de l’Eglise et de la Rue de la Paix représente une surface 
de 1063 m2 et correspond à quatre parcelles cadastrales : les parcelles AA 77 et 86 (bâties) et les 
parcelles AA 78 et 186 (non bâties).   
  
Cette emprise, malgré sa localisation stratégique en centre-bourg, ne constitue pas un pôle dynamique 
à l’échelle de la commune. Elle se compose en grande partie de locaux vacants.      
  
La volonté de la municipalité est de remédier à cette vacance en développant une offre de logements 
de qualité ainsi qu’une offre nouvelle de commerces. La commune ambitionne, ce faisant, la 
redynamisation du centre-bourg. En effet, Andilly-Les-Marais veut tirer profit de l’afflux de nouveaux 
habitants pour développer le commerce de proximité pour une clientèle diversifiée allant de jeunes 
primo-accédants à des personnes âgées.      
  
Projet 2 :  rue du Cimetière  
Le site de projet situé Rue du Cimetière représente une surface de 4559m2 et correspond à trois 
parcelles cadastrales : les parcelles AA 62, AA 63 et AA 185 qui sont toutes non bâties.   
  
Cette emprise est une vaste dent creuse qui pourra permettre à la Commune de densifier son centre-
bourg et mettre en valeur le parvis de l’église aujourd’hui peu visible. Ce foncier fait d’ailleurs l’objet 
d’un emplacement réservé pour un projet mixte.   
  
La commune a pour but d’y faire émerger un projet composé de logements et d’équipements publics. 
Une part de logements sociaux sera envisagée si c’est possible. Par ailleurs, la commune agit ici dans 
la continuité de la réalisation d’équipements publics dans un bâtiment voisin en réhabilitation. Ces 
équipements publics, une fois la réhabilitation terminée, se composeront d’une bibliothèque et d’une 
maison des jeunes. Un autre objectif de la commune est de relier ces équipements publics au projet 
Rue du Cimetière par une voie douce. Le pivot de ce lien étant le parvis de l’église.    
  
Sur ces périmètres, l’EPF engagera une démarche de négociation amiable avec les propriétaires des 
parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique sur ce 
périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité 
publique – expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  
  
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.   
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de 700 000 € HT (SEPT 
CENT MILLE EUROS HORS TAXES). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la Commune est tenue de solder l’engagement de 
l’EPF et donc, le cas échéant, de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté 
des frais subis lors du portage et des études. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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L’EPF ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit 
de la commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
 
ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 5 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés 
ou, pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation 
des indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après 
sa signature. 
 
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la 
Commune vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue 
et l’EPFNA redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
 
 
Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
  
 

La Commune 
D'Andilly-les-Marais 

représentée par son Maire 

L'Etablissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur 
général 

Sylvain FAGOT Sylvain BRILLET 

  

 
 
 
Avis préalable du Contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° 2020/XXX en date 
du …………………………………….. 
 
Annexe n°1 : règlement d'intervention 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention d'action foncière pour la revitalisation du centre-bourg entre la commune de Matha, la CdC des Vals 
de Saintonge (17) et l'EPFNA 

 

 

Objet : Réinvestissement d'une ancienne coopérative agricole et d'un ancien commerce 

 

Contexte : La commune de Matha, 2000 habitants, a signé une convention opérationnelle tripartite avec la 

Communauté de communes des Vals de Saintonge et l’EPFNA le 15 septembre 2017 afin de permettre la conduite de 

projets de longs termes à vocation mixte. L’EPFNA n’a pas réalisé d’acquisitions dans le cadre de ce partenariat.  

Un site (projet n° 1 sur la carte) avait été fléché en plein centre-bourg, une coopérative agricole et un magasin Gamm- 

Vert, amenés à se relocaliser. La Commune souhaite réinvestir ce site de plus de deux hectares pour y implanter des 

équipements publics (notamment un cheminement piéton pour relier le collège et le parking du bus scolaire), des 

locaux tertiaires et de l’habitat. Le propriétaire a fait une proposition de vente à l’EPF pour un site partiellement démoli 
par ses soins, à 370 000 €. En parallèle, la Commune souhaite réinvestir une ancienne supérette (projet 2 sur la carte) 
afin d’y implanter des commerces en rez de chaussée et un logement à l’étage. Ce foncier est en vente à 140 000 €.  

L’EPFNA et la Commune étudient actuellement les modalités d’acquisition de ces deux fonciers.  

L’actuelle convention arrive à échéance le 15 septembre 2020 et n’a fait l’objet que de très peu de dépenses (de l’ordre 
de 12 000 €). Cette convention reprend les engagements de la précédente qui sera résiliée de fait à sa signature.  

La présente convention emporte transfert des actions et obligations juridiques engagées par l’EPF sur la convention 

précédente (convention n° 17-17-018). L’ensemble des obligations juridiques sur les fonciers situés dans le périmètre 
de cette dernière, dont le périmètre est identique aux périmètres de réalisation de la présente sont transférées et 

reprises dans cette convention. Les dépenses afférentes au titre de la précédente convention rattachable à ces fonciers 

seront soldées à l’échéance de la précédente convention. 

Projet : La Commune souhaite développer un projet mixte sur une ancienne coopérative agricole, contenant 

notamment du logement, du commerce et activités tertiaires ainsi que des équipements municipaux. Des négociations 

sont en cours en vue de l'acquisition des fonciers auprès de propriétaires privés. Des études pollution ont été menées 

précédemment afin d'identifier les fragilités éventuelle du réinvestissement de la coopérative agricole. 

Durée : 3 ans 

Montant : 1 000 000 €  

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Projet 1 : coopérative agricole à réinvestir. Projet 2: ancienne Coop Atlantique à réinvestir - Carterie en 

état de marche comprise dans le tènement et appartement à l'étage. 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 

                                                                                                                                     
COMMUNE DE MATHA 
 
                                                                             
 

 
CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 

D’ACTION FONCIERE POUR LA DENSIFICATION ET LA RESTRUCTURATION DU CENTRE-
BOURG DE MATHA  

ENTRE 
 

LA COMMUNE DE MATHA (17), 

 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALS DE SAINTONGE 

 
 

ET L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 

 

 
entre 
La Commune de MATHA, dont le siège est situé Place de l’Hôtel de Ville – 17 160 MATHA, représentée par son 
Maire, Monsieur Wilfried HAIRIE, dûment habilité par une délibération du Conseil Municipal n°………………… en 
date du ……………………, 
Ci-après dénommée « la Collectivité » ou « la Commune » ; 

 

La Communauté de Communes des Vals de Saintonge, établissement public de coopération intercommunale dont 
le siège est 55 Rue Michel Texier – 17 400 SAINT-JEAN-D’ANGELY– représentée par Monsieur Jean-Claude 
GODINNEAU, son Président, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire n° ………… du …………………, 
Ci-après dénommée « la Communauté de Communes » ou « CdC ; 

 
d'une part, 

 
 
 
L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 
Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel 
du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du bureau n°B-2020-XX 
du ………………………………………………………………, 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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d'autre part. 
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PRÉAMBULE 
 
 

La commune de Matha: 
 
La commune de Matha se situe au nord-est du département de la Charente-Maritime (17), plus 
précisément à 23 km de Cognac au Sud, 32 km de Saintes au Sud-Ouest, et 19 km de St Jean d’Angély 
au Nord-Ouest. Elle fait partie de la communauté de communes des Vals de Saintonge, qui occupe une 
position de carrefour au sein de l’ancienne région Poitou-Charentes. Cette proximité de ces trois 
grandes villes départementales, et sa position sur l’axe Paris-Bordeaux ainsi que sur celui de Poitiers-
Royan, lui apporte une certaine attractivité, et maintien sa dynamique de développement. 
 
Démographiquement, la commune était peuplée de 2 154 habitants, au dernier recensement de 2016, 
avec une densité de 112 habitants par km². La population est en légère baisse, avec une chute de 0,2% 
sur la période 2011-2016, essentiellement du à son solde naturel négatif de 0,8%, et un solde 
migratoire de 0,6% seulement (contre 1,5% en 2012). 
 
La population est légèrement vieillissante, avec une augmentation de la part de la population des plus 
de 60 ans, qui est passé de 40 % en 2011 puis 45% en 2016, et un déclin de la tranche des 30-60 ans, 
soit une part de la population active qui a diminuée de 93 individus. Cela implique un premier enjeu, 
qui est de revitaliser la commune de populations actives, principalement de jeunes couples, d’une part 
pour maintenir le taux d’activité, d’autre part pour rétablir le solde naturel, ce qui éviterait que les 
établissements éducatifs ne perdent de leurs effectifs scolaires par exemple. 
 
Ce vieillissement de population génère également des besoins de logements en centre- ville, en vue de 
répondre aux besoins des populations actives désirants s’installer au cœur de la commune, pour 
profiter de ces services et commerce, et lui apporter un dynamisme supplémentaire. 
 
En matière d’habitat, sur les 1 194 logements de la commune en 2011, 143 sont vacants, soit 12 % de 
la totalité, ce qui représente donc une part importante. Une part qui a plus que doublé en 5 ans, 
puisqu’en 2016, la commune comportait 182 logements vacant, soit 15%. Ainsi, la réhabilitation du 
parc ancien vacant représente un gros enjeu à l’échelle de la commune. Malgré cela, 50 logements, 
principalement des résidences pavillonnaires, on étés construits entre 2007 et 2012. Ces logements 
vacants sont donc essentiellement concentrés dans le centre-bourg, puisqu’une part de la population 
a migré vers les lotissements périphériques de la commune. Enfin, la commune dispose de 2% de 
logements sociaux. Ce type de logements pourrait être développé afin de multiplier et diversifier la 
population, et donc la dynamique sociétale. 
 
La population active représentait 67% de la population totale, avec 1 113 actifs en 2012. Les emplois 
se concentrent principalement dans les domaines de l’administration publique et des services. La 
commune présente également une vocation agricole et viticole, avec 10 exploitants agricoles. 
 
Matha est donc une commune attractive, de par sa position centrale dans la communauté de 
communes, mais aussi et surtout par sa capacité d’offre de commerces (pharmacies, boulangeries et 
alimentation divers, boutiques de prêt à porter, ou encore ses bars et restaurants) de services, 
(banques et assurances, auto-école), principalement réunis autour de placettes dans le centre bourg, 
favorisant les flux et les interactions. La commune dispose également d’établissements publics 
éducatifs (école maternelle, primaire, et le collège Marc JeanJean). 
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Le projet de la Commune 
 
La commune de Matha (17) a signé une convention opérationnelle tripartite avec la Communauté de Communes 
des Vals de Saintonge et l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine le 15 septembre 2017 afin de 
permettre la conduite de projets de longs termes à vocation mixte. L’EPF n’a pas réalisé d’acquisitions dans le 
cadre de ce partenariat. 
 
Un site (projet 1 sur la carte) avait été fléché en plein centre-bourg, une coopérative agricole et un magasin 
Gamm Vert amenés à se relocaliser. La Commune souhaite réinvestir ce site de plus de deux hectares pour y 
implanter des équipements publics (notamment un cheminement piéton pour relier le collège et le parking du 
bus scolaire), des locaux tertiaires et de l’habitat. Le propriétaire a fait une proposition de vente à l’EPF pour un 
site partiellement démoli par ses soins, à 370 000 €. 
 
En parallèle, la Commune souhaite réinvestir une ancienne supérette (projet 2 sur la carte) afin d’y implanter 
des commerces en rez de chaussée et un logement à l’étage. Ce foncier est en vente à 140 000 €. 
 
L’EPF et la Commune étudient actuellement les modalités d’acquisition de ces deux fonciers. 

  
L’actuelle convention arrive à échéance le 15 septembre 2020 et n’a fait l’objet que de très peu de 

dépenses (de l’ordre de 12 000€) et sera de fait résiliée à la signature de la présente.  

 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 
portant création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-
Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des 
départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors 
agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de 
la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 
L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage 
de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités 
ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et 
travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de 
logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-
bourgs et centres-villes, de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à 
la densification acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont 
soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en 
extension urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des 
projets d’habitat et de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant 
uniquement de l’équipement public, et sous la réserve des conditions suivantes : 
1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que 

lorsque les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-07-01-003 - Délibérations du bureau du 17 juin 2020 n° B-2020-066 à B-2020-075 22



Page 6 sur 9 

Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une 
zone U dans le cadre de l’opération ; 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en 
extension que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une 
cohérence d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre 
de l’opération. 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, 
doivent permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, de déterminer les 
gisements fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à 
l’anticipation pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par 
conséquent, en favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise 
en œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été 
conservés dans le cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque 
technique et financier pour les collectivités.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure 
ou de densification sont prioritairement accompagnées.  
Dans le cadre de la présente convention et de la convention cadre, l’EPFNA a vocation à intervenir 
prioritairement en faveur de projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de 
reconversion et de réhabilitation de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de 
centres-bourgs. Il peut également intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection 
d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions 
de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète et ambitieuse du 
développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité. L’EPFNA 
n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces 
naturels et agricoles. 
 
L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Commune afin d’enrichir les projets qui lui 
sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux 
du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure 
ou de densification sont prioritairement accompagnées. 
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 — OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 

- définir les objectifs partagés par la Commune et l’EPFNA ; 
- définir les engagements et obligations que prennent la Commune et l’EPFNA dans la mise en 

œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise 
foncière des emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la 
convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPFNA 
seront revendus à la Commune. 

 

A ce titre, la Commune confie à l’EPFNA la mission de conduire des actions foncières de nature à 
faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout 
ou partie des actions suivantes : 

- réalisation d’études foncières 
- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de 

priorité, expropriation…) ; 
- portage foncier et éventuellement gestion des biens 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par la Commune ; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix 

de revente des biens ou remboursement des études. 
 
1.2 Transfert des engagements de la convention précédente 
 

La présente convention emporte transfert des actions et obligations juridiques engagées par l’EPF sur la 
convention précédente (convention 17-17-018). L’ensemble des obligations juridiques sur les fonciers situés 
dans le périmètre de cette dernière, dont le périmètre est identique aux périmètres de réalisation de la présente 
sont transférées et reprises dans cette convention. Les dépenses afférentes au titre de la précédente convention 
rattachable à ces fonciers seront soldées à l’échéance de la précédente convention (17-17-018). 

 
 

 

ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la 
présente convention. 
 

2.1  Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 

 

Le périmètre de veille identifié « en vert » (carte en annexe)  correspond au secteur du centre-bourg 
de Matha sur lequel une stratégie foncière est en cours d’élaboration afin de déterminer les besoins.  
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Sur ce périmètre, les projets ne sont pas suffisamment définis pour que l’EPF puisse engager une 
démarche d’acquisition amiable. Cependant, une action de définition ayant été mise en place et la 
faisabilité potentielle d’une opération étant avérée, il peut dans une démarche de veille foncière se 
porter acquéreur de biens sur des opportunités, avec accord de la collectivité, sur préemption ou 
sollicitation d’un propriétaire. 
 
L’acquisition ne se fera que dans la mesure où le prix permet la réalisation future d’une opération, le 
cas échéant, la préemption pourra être réalisée en révision de prix. 
 
Une adaptation du périmètre de réalisation sera effectuée ultérieurement pour prendre en compte les 
acquisitions menées et pour préciser le projet sur ces biens. 
 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF au cas par cas sur ce périmètre. 

 

 

2.3 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Le périmètre de réalisation correspond au périmètre en rouge (carte en page 2). 
 
Projet 1 : Opération de réinvestissement d’une ancienne coopérative agricole située en cœur de bourg 

Site – AP n°70-71-72-73-81-104 – 28 357 m² 
Situé à proximité de l’école et du futur pôle sportif qui sera prochainement construit, ce site correspond 
à d’anciens bâtiments qui est encore occupé par une coopérative agricole dont le déménagement vers 
un nouveau site est prévu d’ici 2021. 
 
La Commune souhaite développer sur ce site une opération en renouvellement urbain et en 
réhabilitation intégrant des équipements publics, logements et activités économiques. Des études 
pourront être lancées pour définir la faisabilité d’une opération sur ce site.  
 
Une fois acquis, l’EPF pourra se charger d’engager les études préalables à la démolition de certains 
bâtiments qui ne seront pas réinvestis dans le cadre du projet global. 
 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre au cas par cas.   
 
Projet 2 : Ancienne COOP – 24 Rue André Brugerolle » 

  
 Site : Ensemble commercial  en partie vacant,une partie est occupée par un exploitant de 

papeterie qui stocke de la marchandise, l’autre est une ancienne supérette vacante. 
La Commune envisage d’y réimplanter des commerces ainsi qu’un logement à l’étage. Ce foncier sera 
racheté au terme de la durée du portage pour que la Commune réalise son opération. 
 
Sur ces périmètres, l’EPF engagera une démarche de négociation amiable avec les propriétaires des 
parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique sur ce 
périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité 
publique – expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  
  
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.   
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de 1 000 000 € HT 
(UN MILLION D’EUROS HORS TAXES). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la Commune est tenue de solder l’engagement de 
l’EPF et donc, le cas échéant, de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté 
des frais subis lors du portage et des études. 
 
L’EPF ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit 
de la commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
 
ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 5 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés 
ou, pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation 
des indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après 
sa signature. 
 
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la 
Commune vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue 
et l’EPFNA redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
 
 
Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
  
 

La Commune 
De Matha 

représentée par son Maire 

L'Etablissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur 
général 

Wilfried HAIRIE Sylvain BRILLET 

  

La Communauté de 
Communes  

représentée par son 
président 

Jean-Claude GODINNEAU 
 

 
 
Avis préalable du Contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° 2020/XXX en date 
du …………………………………….. 
 
Annexe n°1 : règlement d'intervention 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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 B/AH/LT – 17/06/2020 – point IV-10 
 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 0035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 3 à la convention opérationnelle n° 16-18-085 relative à l'intervention foncière sur la commune 
(logements, développement économique, restructuration industrielle) entre la commune de La Couronne, la 

CdA de Grand Angoulême (16) et l'EPFNA  
 
 

 

Objet : Objet de la convention: densification d'une dent creuse en centre bourg 

Objet de l'avenant: report de la date maximale de cession de la zone de La Contrie au 31 décembre 2021. 

Contexte : Le site de La Contrie est une dent creuse de 9 hectares en plein cœur du centre-bourg. Environ 1 hectare 

sera cédé en 2020 au Groupe Duval pour la construction d'une résidence étudiante à usage mixte comprenant 

notamment 66 logements. A défaut d'opérateur intéressé pour aménager le foncier restant, la commune s'en porte 

acquéreur dans le cadre de la garantie de rachat. 

Projet : L'avenant a pour objet de modifier uniquement la date d'échéance de rachat par la commune du site de La 

Contrie, initialement fixée le 31 décembre 2020. Afin de faciliter cette cession, le foncier restant sera cédé en 2 

tranches, la première intervenant en 2020 et la seconde au plus tard le 31 décembre 2021. 

Durée : au plus tard le 31 décembre 2021 pour la seconde tranche 

Montant : 5 000 000 € (inchangé)  

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètre de réalisation sur la zone de la Contrie, l'ensemble du foncier Lafarge Holcim Ciment et 

périmètre de veille sur le centre-bourg 

 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2014-2018 
 

 

 
AVENANT N°2 A LA CONVENTION OPERATIONNELLE N°16-18-085 

 
RELATIVE A L’INTERVENTION FONCIERE SUR LA COMMUNE (LOGEMENTS, 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, RESTRUCTURATION INDUSTRIELLE) 
 

LA COMMUNE DE LA COURONNE (16) 
 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND ANGOULEME 
 

ET 
 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 
 

 
Entre 
 
La Commune de La Couronne, dont le siège est situé à « Place de l’Hôtel de Ville - 16 400 La Couronne », 
représentée par son maire, Monsieur Jean-François DAURÉ, dûment habilité par une délibération du Conseil 
Municipal en date du , 
Ci-après dénommée « la Collectivité » ;            

             d'une part, 
 

La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême, établissement public de coopération 
intercommunale dont le siège est situé – 25 boulevard Besson Bey 16023 ANGOULÊME CEDEX– représentée 
par son Vice-Président, Monsieur Roland VEAUX, dûment habilité par délibération du Conseil 
Communautaire du , 
Ci-après dénommée « L'EPCI» ou "Grand Angoulême" 
 
et  
 
L'Établissement Public Foncier de Poitou-Charentes, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 Boulevard du grand cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 
2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n° B-2020- en date du , 

Ci-après dénommé « EPF » ; 
d'autre part. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PRÉAMBULE 
 

La convention opérationnelle n°16-18-085 signée le 24 septembre 2018 est issue de la fusion de trois 
conventions opérationnelles tripartites avec la commune de La Couronne et la communauté d’agglomération 
du Grand Angoulême à savoir : 

- Convention projet n°CCA 16-14-018 relative à la convention cadre 16-14-002 visant à la maîtrise 
foncière des emprises foncières nécessaires à la requalification du centre bourg entre la commune 
de La Couronne, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle Aquitaine (et ses avenants n°1, n°2 et n°3), 

- Convention projet n°CP 16-11-003 portant sur la ZAC de La Contrie entre la commune de La 
Couronne, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etablissement Public Foncier 
de Nouvelle Aquitaine (et ses avenants n°1, n°2), 

- Convention opérationnelle n°16-16-062 de reconversion de friche industrielle entre la commune de 
La Couronne, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle Aquitaine 

L’intervention historique de l‘EPFNA sur la commune de La Couronne se traduit par la maîtrise foncière du 
site de la Contrie, à proximité du centre-bourge et de la gare TER. Cette emprise de neuf hectares est 
maîtrisée par l’EPFNA depuis 2010. Un hectare est en cours de cession au groupe DUVAL pour la construction 
d’une résidence mixte à destination des Compagnons du Devoir, des élèves infirmiers et des internes en 
médecine. Cela représente 66 logements.  

De plus, 7000 m² sont serons cédés à la commune puis mis à disposition gracieusement au bailleur social 
Logelia pour la construction de 15 logements locatifs sociaux dans le cadre de la reconstitution de l’offre 
ANRU.  

La convention opérationnelle prévoir la fin du délai de portage par l’EPFNA au 31 décembre 2020. Le coût de 
rachat par la collectivité s’élevant à environ 1 000 000 €, cette dernière à sollicité une cession en deux 
tranches réparties sur deux exercices comptables. Il convient donc de modifier l’article 4 – Durée de la 
Convention.  

D’autre part, le Comité d’engagement du 10 février 2020 a validé le principe d’une minoration foncière à 
hauteur de 3000€ par logements créés, soit 243 000€. Il convient d’intégrer ce point à la convention 
opérationnelle par voie d’avenant.  

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1. — MODIFICATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cet article vient modifier l’article 4 – Durée de la convention

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Sur le site de La Contrie, les emprises foncières encore propriété de l’EPFNA au 31 décembre 2020 seront 
cédées à la commune de La Couronne en deux tranches en s’appuyant sur les parcelles cadastrales 
existantes. La première tranche sera cédée au plus tard le 31 décembre 2020 et la deuxième tranche au 
plus tard le 31 décembre 2021.  
 
Aucune prorogation ne sera possible.  
 
ARTICLE 2. — MINORATION FONCIERE 
 
 
Les deux opérations de constructions de logements locatifs sociaux du site de La Contrie (81 logements) 
justifient l’attribution d’une enveloppe de minoration foncière.  Ainsi, 243 000€, soit 3000€ par logements 
créés, seront consentis à la commune de La Couronne sur la base d’un bilan d’opération déficitaire.  
Cette minoration foncière ne sera effective qu’après approbation du Conseil d’Administration de l’EPFNA 
qui se tiendra en septembre 2020.  
Dans l’hypothèse où l’instance délibérative de l’EPFNA approuve cette minoration foncière, cette dernière 
sera appliquée sur la deuxième tranche de cession qui interviendra sur l’année 2021.  
 
Les autres dispositions de la convention opérationnelle demeurent inchangées 
 
 
Fait à Poitiers, le …………………………… en 4 exemplaires originaux. 
 
 

La Commune de La Couronne 
représentée par son Maire 

Jean François DAURE 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-
Aquitaine 

représenté par son Directeur Général, 
Sylvain BRILLET 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Communauté d’Agglomération de Grand Angoulême 
Représentée par son Vice-Président 

Roland VEAUX 
 
 
 

 
 

Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN 
n° 2020/ en date du 
 
 
Annexe n°1 : Convention opérationnelle n°16-18-085  
Annexe n°2 : Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°16-18-085 
Annexe n°3 : Avenant n°2 à la convention opérationnelle n°16-18-085 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2014-2018 
 

 
AVENANT N°2 A LA CONVENTION OPERATIONNELLE N°16-18-085 

 
RELATIVE A L’INTERVENTION FONCIERE SUR LA COMMUNE (LOGEMENTS, 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, RESTRUCTURATION INDUSTRIELLE) 
 

LA COMMUNE DE LA COURONNE (16) 
 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND ANGOULEME 
 

ET 
 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 
 

 
Entre 
 
La Commune de La Couronne, dont le siège est situé à « Place de l’Hôtel de Ville - 16 400 La Couronne », 
représentée par son maire, Monsieur Jean-François DAURÉ, dûment habilité par une délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 septembre 2019, 
Ci-après dénommée « la Collectivité » ;            

             d'une part, 
 

La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême, établissement public de coopération 
intercommunale dont le siège est situé – 25 boulevard Besson Bey 16023 ANGOULÊME CEDEX– 
représentée par son Vice-Président, Monsieur Roland VEAUX, dûment habilité par délibération du Conseil 
Communautaire du 23 mai 2019, 
Ci-après dénommée « L'EPCI» ou "Grand Angoulême" 
 
et  
 
L'Établissement Public Foncier de Poitou-Charentes, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 Boulevard du grand cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 
2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n° B-2019-97 en date du 09 mai 2019, 

Ci-après dénommé « EPF » ; 
d'autre part. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PRÉAMBULE 
 

La convention opérationnelle n°16-18-085 signée le 24 septembre 2018 est issue de la fusion de trois 
conventions opérationnelles tripartites avec la commune de La Couronne et la communauté 
d’agglomération du Grand Angoulême à savoir : 

- Convention projet n°CCA 16-14-018 relative à la convention cadre 16-14-002 visant à la maîtrise 
foncière des emprises foncières nécessaires à la requalification du centre bourg entre la commune 
de La Couronne, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle Aquitaine (et ses avenants n°1, n°2 et n°3), 

- Convention projet n°CP 16-11-003 portant sur la ZAC de La Contrie entre la commune de La 
Couronne, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etablissement Public Foncier 
de Nouvelle Aquitaine (et ses avenants n°1, n°2), 

- Convention opérationnelle n°16-16-062 de reconversion de friche industrielle entre la commune de 
La Couronne, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle Aquitaine 

Le projet global de développement de la commune de La Couronne se traduit donc pour partie par la 
requalification d’un ancien site industriel et de son foncier attenant suite à la cessation d’activité de 
l’entreprise Lafarge HOLCIM sur le territoire.  

La commune a ainsi fait appel à l’EPF pour la maîtrise foncière du site. Après négociation, un accord a été 
trouvé tant sur le plan financier que foncier. Malgré la signature d’un avenant n°1 ayant pour objet 
l’intégration de nouvelles parcelles, à nouveau dans le cadre de la négociation, des parcelles 
supplémentaires ont été ajoutées aux propriétés à acquérir nécessitant la réalisation d’un avenant n°2 à la 
convention opérationnelle.  

Le présent avenant vise à l’actualisation du périmètre d’intervention de l’EPF prévu dans la convention 
initiale. Les projets, le montant plafond d’intervention et la durée de la convention demeurent inchangés.  

 

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1. — MODIFICATION DE L’IDENTIFICATION DES PERIMETRES D’INTERVENTION 
 
Cet article vient modifier la page 2 de la convention opérationnelle initiale « Identification des périmètres 

d’intervention » 

 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Les autres dispositions demeurent inchangées 
 
 
Fait à Poitiers, le …………………………… en 4 exemplaires originaux. 
 
 

La Commune de La Couronne 
représentée par son Maire 

Jean François DAURE 

L'Établissement Public Foncier 
représenté par son Directeur Général, 

Sylvain BRILLET 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Communauté d’Agglomération de Grand Angoulême 
Représentée par son Vice-Président 

Roland VEAUX 
 
 
 
 

 
 
 

Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN 
n° 2019/ en date du 20 février 2020. 
 
 
Annexe n°1 : Convention opérationnelle n°16-18-085  
Annexe n°2 : Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°16-18-085 
Annexe n°3 : Liste des parcelles objet de l’acquisition Lafarge HOLCIM 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  
RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 0035 - Code APE 8413 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Délibération n° B-2020-XllXXXX 
 
 

Approbation du projet : Avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° CCA 16-16-033 redynamisation 
économique et résidentielle du centre historique d'Angoulême - Coeur d'Agglomération entre la ville 

d'Angoulême, la CdA de Grand Angoulême (16) et l'EPFNA 
 

 

Le conseil d’administration de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, 
 

Vu les articles L321-1 et suivants, et R321-1 et suivant du Code de l’urbanisme, 
Vu le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, dans 
sa version dernière modifiée par le décret n° 2017-837 du 5 mai 2017 le renommant notamment en EPF de Nouvelle-
Aquitaine,  
Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine approuvé par le conseil 
d’administration par délibération n° CA-2017-62 du 26 octobre 2017, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine spécial n° R75-2017-163 du 31 octobre 2017, 
Vu le rapport du directeur général, 
 

Sur proposition de la présidente du conseil d’administration,  
 

- APPROUVE l’avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° CCA 16-16-033 redynamisation économique et 
résidentielle du centre historique d'Angoulême - Coeur d'Agglomération entre la ville d'Angoulême, la CdA de 
Grand Angoulême (16) et l'EPFNA, annexé à la présente délibération ; 

- AUTORISE un engagement financier plafonné à 2 000 000 € (inchangé) pour la mise en œuvre de la convention, 
modifiée par l’avenant ; 

- AUTORISE le directeur général de l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, à finaliser, compléter, 
signer et exécuter l’avenant à la convention susvisée ; 

- AUTORISE le directeur général de l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, à procéder au nom de 
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine aux acquisitions et cessions envisagées dans le cadre de 
la convention et de l’avenant susvisé, en accord avec les collectivités signataires. 

 

 
 
Transmis à la préfecture de région le 
Réceptionné à la préfecture de région le 
 

Approbation par Madame la préfète de région 
Bordeaux, le 
 
La préfète 

La présidente du conseil d'administration, le    XXXXXXX      
Laurence ROUEDE 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° CCA 16-16-033 redynamisation économique et résidentielle du 
centre historique d'Angoulême - Coeur d'Agglomération entre la ville d'Angoulême, la CdA de Grand Angoulême 

(16) et l'EPFNA 
 

 

 

Objet : Revitalisation commerciale et réinvestissement de logements dégradés en coeur de ville 

Contexte : Préfecture du département de la Charente, la Ville d'Angoulême compte 41 740 habitants en 2017. Le 

centre-ville de la commune se caractérise par une vacance importante (jusqu'à 18 % sur certains secteurs), un mauvais 

état des logements anciens et un secteur commercial fragilisé avec un taux de vacance moyen des locaux commerciaux 

de 18 %. La Ville d'Angoulême a souhaité mettre en place une action foncière en vue de la revitalisation de son centre-

ville, qui est inclus en périmètre ORT. 

Projet : Avenant d'ajustement du périmètre, pour intégration des totalités des unités foncières du centre-ville. 

Durée : 6 ans (inchangée) 

Montant : 2 000 000 € (inchangé)  

Garantie de rachat : Ville d'Angoulême 

Périmètre : Périmètre de veille de 15,5 ha sur les principaux linéaires commerciaux du centre-ville, plusieurs sites 

remarquables du centre-ville en périmètre de réalisation
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 
 

 

   

 

AVENANT N° 1  
A LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE D’ACTION FONCIERE N°CCA 16-16-033 

« REDYNAMISATION ECONOMIQUE ET RESIDENTIELLE DU CENTRE HISTORIQUE 

D’ANGOULÊME – CŒUR D’AGGLOMERATION » 
 

ENTRE  
 

LA VILLE D’ANGOULÊME 
 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND-ANGOULÊME 

ET 
 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE  
 

entre   
   
La ville d’Angoulême, dont le siège est situé 1 place de l’Hôtel de Ville - CS 42216 – 160000 ANGOULÊME Cedex 
représentée par son Maire, Monsieur Xavier BONNEFONT, dûment habilité par une délibération du conseil 
municipal en date du ………………. 
ci-après dénommée « la Ville » ou « la collectivité »  ; 
 
 
La communauté d’agglomération du Grand-Angoulême, dont le siège est situé 25 Boulevard Besson-Bey -16023 
ANGOULÊME Cedex, représentée par son Président, Monsieur Jean-François DAURÉ, dûment habilité par une 
délibération du conseil communautaire en date du ……………. 
ci-après dénommée « Grand-Angoulême » ; 

                       d'une part, 
 
 

ET 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 bd du Grand Cerf – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex – représenté par 
Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu 
de la délibération du bureau n° B-2020-……..… en date du ……………………………., 
Ci-après dénommé « EPF » ; 
 

d'autre part,
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PRÉAMBULE 

 
 
La Ville d’Angoulême, la Communauté d’Agglomération du Grand-Angoulême et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine ont 
conclu en date du 8 novembre 2016 la convention opérationnelle d’action foncière portant sur la 
redynamisation économique et résidentielle du centre historique d’Angoulême – Cœur d’Agglomération. 
 
Cette convention s’inscrit dans le cadre de l’action ambitieuse de renouvellement urbain et de redynamisation 
commerciale menée par la Ville d’Angoulême, à travers notamment la création d’un Site Patrimonial 
Remarquable avec Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), et la mise en œuvre de divers dispositifs 
opérationnels (OPAH-RU, campagne de restauration des façades, Opération de Renouvellement Urbain sur le 
quartier Bel-Air Grand-Font). 
 
La signature d’une convention-cadre pluriannuelle du programme national « Action Cœur de Ville » le 14 juin 
2018, est venue concrétiser cette action par la mise en place d’un périmètre d’Opération de Revitalisation de 
Territoire (ORT) et d’un plan d’action global à l’échelle du centre-ville, à travers plusieurs axes d’intervention 
portant sur l’habitat, le développement économique et commercial, la mobilité, ou encore la mise en valeur du 
patrimoine. 
 
A ce titre, la convention opérationnelle a permis la mise en place d’une action foncière s’inscrivant en cohérence 
avec ces différents objectifs. 
 
Sur le centre-ville, suite à la réalisation d’une étude commerce par l’EPF, une action foncière a été engagée pour 
la structuration des activités commerciales, à travers des remembrements d’emprises, la reconquête de locaux 
commerciaux ainsi que des étages de propriété vacants. L’intervention opérationnelle s’est pour l’instant 
concentrée sur la rue René Goscinny, rue piétonne commerçante située dans le prolongement de la rue Hergé 
et du centre commercial du Champ de Mars, avec l’acquisition de deux immeubles intégrant des locaux 
commerciaux en pied d’immeuble. Un appel à projet pour l’installation d’un commerce éphémère dans l’un de 
ces locaux commerciaux a été lancé début 2020. Une étude va prochainement être lancée afin d’étudier les 
possibilités de réaménagement et de remembrement de ces deux immeubles mitoyens. 
Le stock sur l’opération de l’Ilot Goscinny s’élève en mai 2020 à 169 004 € HT. 
 
Sur le quartier politique de la Ville « Bel-Air Grand-Font », situé au pied du plateau et à proximité immédiate de 
la Gare, l’intervention foncière menée s’inscrit dans le cadre projet global de requalification du quartier NPNRU. 
Elle s’est traduite par plusieurs acquisitions s’inscrivant dans la mise en œuvre d’opérations en renouvellement 
urbain, pour la création d’habitat en accession libre, la réhabilitation de logements sociaux existants et la 
requalification des espaces publics, par la création notamment d’une coulée verte. 
L’ancienne école Raoul Boucheron, abandonnée depuis la fin des années 80, a fait l’objet d’une acquisition par 
l’EPF puis de travaux de démolition jusqu’à fin 2019. La rétrocession du foncier à la Ville d’Angoulême est prévue 
au second semestre 2020. Le stock de l’opération s’élève à 632 899 € HT. 
Sur la rue Théodore Botrel, en prévision de la démolition d’un groupe scolaire et des bâtiments attenants, l’EPF 
s’est porté acquéreur d’une dizaine de garages, la Ville menant les négociations auprès des propriétaires pour 
les deux derniers garages restant à acquérir. Le stock de l’opération s’élève à 117 244 € HT. 
Enfin, sur le projet de coulée verte entre le site Raoul Boucheron et la gare, l’EPF s’est porté acquéreur d’une 
première propriété rue Bel Air Grand Fond, et a trouvé des accords avec les propriétaires en vue de l’acquisition 
de 2 autres propriétés situées dans le prolongement. Le stock de l’opération s’élève en mai 2020 à 94 888 € HT. 
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Le périmètre de veille de la convention initiale coupe plusieurs unités foncières, qu’il convient d’intégrer en 
totalité à la présente convention afin de faciliter les négociations en cours et les projets futurs. L’objet du présent 
avenant est ainsi de modifier le périmètre de la convention afin de l’adapter au découpage des unités foncières. 
 Cet avenant a également pour objet de mettre en conformité la convention avec le programme pluriannuel 
d’intervention 2018-2022 de l’EPF, et notamment les nouvelles conditions de tarification et de cession.  
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - MISE EN CONFORMITE DE LA CONVENTION AVEC LE PROGRAMME PLURIANNUEL 
D’INTERVENTION 2018-2022 DE L’EPFNA ET MISE EN CONFORMITE DES CONDITIONS DE TARIFICATION ET DE 
CESSION 
 
1.1. Mise en conformité de la convention avec le Programme Pluriannuel d’Intervention 2018-2022 de l’EPFNA 
 
La présentation de l’EPFNA figurant dans le préambule de la convention initiale est ainsi réécrite : 

 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 
non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et, subsidiairement, de protection de l’environnement. Il contribue à la densification 
acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement, 
et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 
enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de 
l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 
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 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le cadre du 
présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  
 
L’EPFNA accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis pour faire émerger des opérations 
remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 
matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets de 
renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de friches 
industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour 
contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète 
et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  L’EPFNA 
n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces naturels et 
agricoles. 
 
1.2. Mise en conformité des conditions de tarification et de cession 
 

Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les dispositions présentes dans le programme 

pluriannuel d’intervention et adoptées par le conseil d’administration de l’EPF. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, à l’article 12 avec le numéro 

12.4 et avec la mention : « Dispositions s’appliquant à compter du 1er janvier 2018, et pour la période 

postérieure à cette date ». 

Ils ne produisent d’effet qu’à compter de cette date. En particulier, le calcul des frais d’actualisation pour la 

période antérieure à cette date est régi par le texte de la convention en vigueur pendant cette période. Toute 

exonération de frais pour la période postérieure à l’avenant est réalisée selon les dispositions du présent 

avenant. 

 
En application de la délibération du conseil d’administration de l’EPF CA-2017-63 du 13 décembre 2017, une 
actualisation modérée est appliquée uniquement sur la valeur vénale et les indemnités aux ayants droits et 
calculée par l’application d’un taux annuel par année calendaire pleine de portage. Les frais d’actualisation sont 
fixés de manière définitive lors de la promesse de vente à l’opérateur ou, en cas de cession à la collectivité, de 
l’envoi du prix de cession à celle-ci. 
 
L’application d’un taux d’actualisation est limitée aux cas : 
 
- d’intervention en extension urbaine, pour les terrains en dehors d’une zone U, pour l’habitat comme le 
développement économique, avec un taux de 1%/an pour l’activité économique et de 2 % / an pour l’habitat ; 
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- et/ou de portage en « réserve foncière », c’est-à-dire sans engagement de projet alors que les terrains 
nécessaires à l’opération sont maîtrisés à l’exception de difficultés exceptionnelles, ou d’acquisition non 
nécessaire à la sortie rapide du projet. 
 
Dans un cas de terrain acquis dans une démarche d’anticipation foncière, où la maîtrise du foncier résulte d’une 
démarche de maîtrise progressive à horizon de l’engagement du projet, avec des prix en conséquence, 
l’actualisation n’aura pas vocation à être appliquée sauf si la collectivité demande l’acquisition à prix supérieur 
à ces objectifs de prix d’anticipation foncière. 
 
Le taux d’actualisation annuel appliqué sera dans ce cas de 1 %/an dès lors que le caractère de réserve foncière 
est constaté, et s’ajoute au taux d’actualisation appliqué en extension urbaine le cas échéant. 
 
En tout état de cause, après l’échéance du PPI, soit à compter du 1er janvier 2023, les conditions en matière de 
taux d’actualisation seront revues pour tenir compte des dispositions du nouveau PPI de l’EPF, ce à quoi les 
signataires s’engagent expressément. En l’absence d’avenant spécifique, ces nouvelles dispositions 
s’appliqueront directement à la convention, avec l’accord de la collectivité. En cas de refus de celle-ci, la 
convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie et les dispositions relatives au rachat trouveront à 
s’appliquer. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DES PERIMETRES D’INTERVENTION  
 
Cet article vient modifier l’article 2.2 de la convention initiale  

 
Les modifications de périmètre sont fondées sur les objectifs suivants :  
- intégrer dans le périmètre la totalité des unités foncières, sans distinction de zonage au titre du PLUI de la 
Communauté d’Agglomération de Grand-Angoulême, des propriétés inscrites dans le périmètre initial ; 
- éviter les emprises discontinues.  
 
Le droit de préemption urbain sera délégué à l’EPF sur ce périmètre de veille. 
 
 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangés. 
 
 
 

Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
 
 

La Ville d’Angoulême 
représentée par son Maire, 

 
 
 
 

Xavier BONNEFONT 

La Communauté d'Agglomération  
du Grand-Angoulême,  

représentée par son Président 
 

 
 

Jean-François DAURÉ 

 
 

L'établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général, 
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Sylvain BRILLET 
 

 
     
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n° 2020-………….… en date du 
………….. 
 
         
 
Annexe n° 1 : Convention opérationnelle  
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Délibération n° B-2020-XllXXXX 
 
 

Approbation du projet : Avenant n° 3 à la convention de projet n° CP 16-13-005 relative à la maîtrise foncière du 
secteur de la Vigne Blanche entre la commune de Bouëx (16) et l'EPFNA 

 

 

Le conseil d’administration de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, 
 

Vu les articles L321-1 et suivants, et R321-1 et suivant du Code de l’urbanisme, 
Vu le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, dans 
sa version dernière modifiée par le décret n° 2017-837 du 5 mai 2017 le renommant notamment en EPF de Nouvelle-
Aquitaine,  
Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine approuvé par le conseil 
d’administration par délibération n° CA-2017-62 du 26 octobre 2017, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine spécial n° R75-2017-163 du 31 octobre 2017, 
Vu le rapport du directeur général, 
 

Sur proposition de la présidente du conseil d’administration,  
 

- APPROUVE l’avenant n° 3 à la convention de projet n° CP 16-13-005 relative à la maîtrise foncière du secteur 
de la Vigne Blanche entre la commune de Bouëx (16) et l'EPFNA, annexé à la présente délibération ; 

- AUTORISE un engagement financier plafonné à 400 000 € pour la mise en œuvre de la convention, modifiée 
par l’avenant ; 

- AUTORISE le directeur général de l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, à finaliser, compléter, 
signer et exécuter l’avenant à la convention susvisée ; 

- AUTORISE le directeur général de l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, à procéder au nom de 
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine aux acquisitions et cessions envisagées dans le cadre de 
la convention et de l’avenant susvisé, en accord avec les collectivités signataires. 

 

 
 
Transmis à la préfecture de région le 
Réceptionné à la préfecture de région le 
 

Approbation par Madame la préfète de région 
Bordeaux, le 
 
La préfète 

La présidente du conseil d'administration, le    XXXXXXX      
Laurence ROUEDE 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 3 à la convention de projet n° CP 16-13-005 relative à la maîtrise foncière du secteur de la Vigne 
Blanche entre la commune de Bouëx (16) et l'EPFNA 

 

 

 

Objet : Prorogation de la durée de portage d'un an suite à l'épidémie de COVID-19 en France, en vue de la réalisation 

d'un véritable centre-bourg à l'échelle du territoire communal 

Contexte : La convention a pour objet de permettre l'aménagement du secteur de la Vigne Blanche, afin de conforter 

le centre-bourg et de répondre aux besoins de la population actuelle et des nouveaux arrivants.. 

Projet :  

L’épidémie de COVID-19 qui a touché la France en ce début d’année a eu plusieurs conséquences comme 
l’impossibilité pour le conseil municipal de la commune de se réunir à temps afin d’approuver la rétrocession. En 
parallèle, certaines études notariales ayant été fermées pendant plusieurs semaines, la signature de l’acte de 
rétrocession ne peut intervenir avant le 31 juillet 2020.  

Le projet d’avenant a pour but de proroger la durée de portage d’un an supplémentaire afin de permettre une 
rétrocession des biens acquis en cette période épidémique. 

 Durée : 7 ans + 1 an 

Montant : 400 000 € (inchangé) 

Garantie de rachat : commune 

Périmètre : Périmètre de réalisation de la Vigne Blanche 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 
 

 
 
 
 

AVENANT N°3  
A LA CONVENTION DE PROJET  

N° CP 16-13-005  
 

RELATIVE A LA MAITRISE FONCIERE DU SECTEUR DE LA VIGNE 

BLANCHE   
 

ENTRE 
  

LA COMMUNE DE BOUËX 
 

ET  
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER  
DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 
 
Entre 
 

La Commune de Bouëx, dont le siège est situé Le Bourg – 16410 BOUËX – représentée par son maire, 
Monsieur Michel ANDRIEUX, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du conseil municipal en 
date du 1er juillet 2019 ; 
Ci-après dénommée « la Commune » ; 

d'une part, 
            

 

 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 
Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son Directeur Général, nommé par arrêté ministériel 
du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n°B-2019-80 en date du 09 mai 2019 ; 
Ci-après dénommé « EPF » ; 
            d'autre part
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PRÉAMBULE 

Dans le cadre du projet de densification du centre-bourg inscrit dans le PLU, une convention de 
projet relative à la maitrise foncière du secteur de la Vigne Blanche a été signée le 24 juin 2013 
pour une durée de 3 ans (annexe n°1). 

Historiquement, l’habitat s’est organisé le long des routes départementales 73 et 4 qui traversent 
la commune. Cependant, si les pôles anciens se sont renforcés, le bourg ne s’est pas réellement 
affirmé. Partant de ce constat la commune a initié une réflexion visant l’organisation d’un 
véritable centre-bourg et a depuis quelques années entrepris des actions en vue de constituer une 
réserve foncière sur le secteur de « La Vigne Blanche ». 
 

Ce projet d’aménagement du secteur de « La Vigne Blanche », qui vise à conforter le centre-
bourg et à répondre aux besoins de la population actuelle et des nouveaux arrivants, prend en 
compte les différentes composantes du développement durable dans la cadre d’une politique 
d’habitat, qualitative et maîtrisée. 
 
L’enveloppe financière initiale pour cette convention de projet était de 300 000 € avec une durée 
de portage de 3 ans. Un premier avenant signé le 3 juin 2016 a augmenté l’enveloppe financière 
de 100 000 € et a prolongé la durée de portage de 3 ans.  
 
Afin de permettre la réalisation de la dernière acquisition nécessaire au développement du projet, 
la commune et l’EPFNA ont prorogé la durée de portage d’un an supplémentaire, portant 
l’échéance au 31 juillet 2020.  
 
Or, l’épidémie de COVID-19 qui a touché la France en ce début d’année a eu plusieurs 
conséquences comme l’impossibilité pour le conseil municipal de la commune de se réunir à 
temps afin d’approuver la rétrocession. En parallèle, certaines études notariales ayant été fermées 
pendant plusieurs semaines, la signature de l’acte de rétrocession ne peut intervenir avant le 31 
juillet 2020.  
 
Exceptionnellement, cet avenant a donc pour but de proroger la durée de portage d’un an 
supplémentaire afin de permettre une rétrocession des biens acquis en cette période épidémique.  
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1. – Modification de la durée de la convention de projet  
 
Cet article vient modifier l’article 16 de la convention de projet ainsi que l’article 1 de l’avenant 

n°2. 

 
L’échéance de la convention est fixée au 31 juillet 2021. 
Avant cette échéance, les actions à mener sont les suivantes :  

 Rachat du foncier par la commune et réalisation d’une 1ère tranche de logements 
 A l’échéance de la convention, rachat du foncier résiduel  

 
Les autres dispositions demeurent inchangées.  
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Fait à Poitiers, le …………………………… en 3 exemplaires originaux 
 
 

La commune de Bouëx 
représentée par son Maire 

 
Michel ANDRIEUX 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
représenté par son Directeur général, 

 
Sylvain BRILLET 

 

 

Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN n° 
2019/172, en date du 15 mai 2019. 
 
 
Annexe n°1 : Convention de projet n° CP 16-13-005  
Annexe n°2 : Avenant n° 1 à la Convention de projet n° CP 16-13-005 
Annexe n°3 : Avenant n° 2 à la Convention de projet n° CP 16-13-005 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° 86-17-007 d'action foncière pour la revitalisation du centre-
bourg entre la commune d'Archigny, la communauté d'agglomération de Grand Châtellerault (86) et l'EPFNA 

 

 

 

Objet : Revitalisation commerciale du centre-bourg grâce à l'installation d'un restaurant 

Contexte : Acquisition par l’EPFNA le 28/12/2017 pour 90 000 € d'un ancien bar-restaurant vacant. Le bien a été mis 

à disposition de la commune. Des restaurateurs ont relancé l’activité pendant 2 ans mais aux vues des difficultés 
rencontrées, le commerce a dû fermer mi-2019. 

La commune a trouvé des repreneurs qui veulent ouvrir un nouveau restaurant. Des travaux de second œuvre, 
autorisés par l’EPFNA, sont en cours depuis fin 2019 pour réaménager l’ensemble (commerce + logement à l'étage).  

 

Projet : Actuellement, la commune perçoit les loyers (environ 650 €/mois). Les repreneurs sont intéressés pour 
acquérir l’ensemble immobilier en fin d’année 2020/début 2021 puisqu'avec les taux actuels et un emprunt sur 20 
ans, le montant de l’annuité serait inférieur au montant du loyer.   

Le projet est donc de céder le foncier directement aux repreneurs du restaurant. La mairie nous demande de proroger 

la convention pour permettre de sécuriser cette cession.  

 

Durée : 3 ans + 1 an 

Montant : 250 000 € (inchangé)  

Garantie de rachat : Inchangée (commune) 

Périmètre : Inchangé (périmètre de réalisation correspond à l'ensemble immobilier comprenant un local commercial 

au RDC (200 m²) et un logement à l'étage (131 m²). Périmètre de veille sur le centre-bourg).
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 
 
 

 
 
 
 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION OPERATIONNELLE D’ACTION FONCIERE 
N° 86-17-007 POUR LA REVITALISATION DU CENTRE-BOURG 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE D’ARCHIGNY 

 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRAND CHATELLERAUT 

 
ET  

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 
Entre 
 
La commune d’Archigny, dont le siège est situé – 38 Rue Roger Furge, 86210 ARCHIGNY représentée par son 
maire, Monsieur Jacky ROY, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du conseil municipal en 
date du …………………………………………………… 
Ci-après dénommée « la collectivité » ; 

d'une part, 
 
La communauté d’agglomération du Grand Châtellerault, établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) dont le siège est situé 78 boulevard de Blossac – 86100 Châtellerault – représentée 
par Monsieur Jean-Pierre ABELIN, président, dûment habilité par délibération du conseil communautaire 
du …………………………………………. 
Ci-après dénommée « la CAGC » ; 
 
Et 
 
L'Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à 107 bd du Grand Cerf – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex  – 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général nommé par arrêté ministériel du 23 
avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du bureau n° ……………………………… en date 
du ……………………………………….. 
ci-après dénommé « l’EPFNA » ; 
 

   d'autre part. 
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PRÉAMBULE 
 
En application du décret n°2017-837 du 5 mai 2017, l'EPF de Poitou-Charentes se dénomme désormais EPF 
de Nouvelle-Aquitaine. Cela ne modifie pas les dispositions de la convention. 
 
La commune d’Archigny, la communauté d’agglomération de Grand Châtellerault et l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) ont conclu le 3 avril 2017 une convention opérationnelle n° 86-17-
007 pour la revitalisation du centre-bourg de la commune et son réinvestissement commercial. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette convention, l’EPFNA a acquis le 28 décembre 2017 un bar-restaurant vacant 
pour 90 000 € et l’a mis à disposition de la commune. Des repreneurs ont relancé l’activité commerciale 
mais ont dû fermer aux vues des difficultés rencontrées.  
 
En 2019, de nouveaux repreneurs ont été identifiés par la commune afin de relancer le restaurant. Des 
travaux de second œuvre, autorisés par l’EPFNA par un courrier daté du 23 août 2019, ont été réalisés sur 
le bien.  
 
La date d’échéance de la convention étant fixée au 28 décembre 2020, et en raison des travaux entrepris, il 
convient de proroger sa durée de validité afin de sécuriser et permettre la cession du foncier à la commune 
ou aux repreneurs, une fois les fonds réunis, suivant le montage administratif qu’il convient de déterminer.  
 
En ce sens, le présent avenant vise la modification des dispositions relatives à la durée de ladite convention 
et la mise en compatibilité de la convention avec le PPI 2018-2022.  

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. MISE EN CONFORMITÉ AVEC LE PPI 2018-2022  

La présentation de l’EPFNA figurant dans le préambule de la convention initiale et dans l’article 1 de 

l’avenant est ainsi réécrite : 

 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 
portant création de l'Établissement Public Foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-
Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des 
départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors 
agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la 
Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 
 
L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage 
de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités 
ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et 
travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de 
logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs 
et centres-villes, de lutte contre les risques et, subsidiairement, de protection de l’environnement. Il 
contribue à la densification acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets 
qui lui sont soumis. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en 
extension urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des 
projets d’habitat et de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant 
uniquement de l’équipement, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que 
lorsque les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. 
Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors 
d’une zone U dans le cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en 
extension que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une 
cohérence d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, 
doivent permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les 
gisements fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion 
foncière prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes 
les échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à 
l’anticipation pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par 
conséquent, en favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés 
dans le cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et 
financier pour les collectivités.  
 
L’EPFNA, par la présente convention opérationnelle, accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui 
lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux 
du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou 
de densification sont prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention opérationnelle, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement 
en faveur de projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et 
de réhabilitation de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. 
Il peut également intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou 
du patrimoine bâti et accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du 
risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y 
compris en termes de développement de la biodiversité.  L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des 
projets en extension urbaine et en consommation d’espaces naturels et agricoles. 
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1.2. Mise en conformité des conditions de tarification et de cession 
 

Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les dispositions présentes dans le 

programme pluriannuel d’intervention et adoptées par le conseil d’administration de l’EPF. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, à l’article 12 avec le 

numéro 12.4 et avec la mention : « Dispositions s’appliquant à compter du 1er janvier 2018, et pour la 

période postérieure à cette date ». 

Ils ne produisent d’effet qu’à compter de cette date. En particulier, le calcul des frais d’actualisation 

pour la période antérieure à cette date est régi par le texte de la convention en vigueur pendant cette 

période. Toute exonération de frais pour la période postérieure à l’avenant est réalisée selon les 

dispositions du présent avenant. 

 
En application de la délibération du conseil d’administration de l’EPF CA-2017-63 du 13 décembre 2017, 
une actualisation modérée est appliquée uniquement sur la valeur vénale et les indemnités aux ayants 
droits et calculée par l’application d’un taux annuel par année calendaire pleine de portage. Les frais 
d’actualisation sont fixés de manière définitive lors de la promesse de vente à l’opérateur ou, en cas de 
cession à la collectivité, de l’envoi du prix de cession à celle-ci. 
 
L’application d’un taux d’actualisation est limitée aux cas : 
 

 d’intervention en extension urbaine, pour les terrains en dehors d’une zone U, pour l’habitat 
comme le développement économique, avec un taux de 1%/an pour l’activité économique et de 
2 % / an pour l’habitat ; 

 

 et/ou de portage en « réserve foncière », c’est-à-dire sans engagement de projet alors que les 
terrains nécessaires à l’opération sont maîtrisés à l’exception de difficultés exceptionnelles, ou 
d’acquisition non nécessaire à la sortie rapide du projet. 

 
Dans un cas de terrain acquis dans une démarche d’anticipation foncière, où la maîtrise du foncier 
résulte d’une démarche de maîtrise progressive à horizon de l’engagement du projet, avec des prix en 
conséquence, l’actualisation n’aura pas vocation à être appliquée sauf si la collectivité demande 
l’acquisition à prix supérieur à ces objectifs de prix d’anticipation foncière. 
 
Le taux d’actualisation annuel appliqué sera dans ce cas de 1 %/an dès lors que le caractère de réserve 
foncière est constaté, et s’ajoute au taux d’actualisation appliqué en extension urbaine le cas échéant. 
 
En tout état de cause, après l’échéance du PPI, soit à compter du 1er janvier 2023, les conditions en 
matière de taux d’actualisation seront revues pour tenir compte des dispositions du nouveau PPI de 
l’EPF, ce à quoi les signataires s’engagent expressément. En l’absence d’avenant spécifique, ces 
nouvelles dispositions s’appliqueront directement à la convention, avec l’accord de la collectivité. En cas 
de refus de celle-ci, la condition pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie et les dispositions 
relatives au rachat trouveront à s’appliquer. 
 

ARTICLE 2. MODIFICATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION 
 
Il est nécessaire de modifier l’article 4 de la convention initiale afin de sécuriser la cession du foncier et 

de déterminer son montage administratif. Ainsi, l’article susvisé « Durée de la convention » est 

modifié comme suit : 

 
L’exécution de la convention prendra fin le 31 décembre 2021, date à laquelle l'ensemble des reventes 
devra donc être réalisé. 
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La convention est considérée comme pleinement exécutée lorsque l’EPFNA et la collectivité ont rempli 
leurs engagements respectifs :  

- acquisition et revente des biens identifiés pour l’EPFNA ; 

- paiement du prix par la collectivité ou par l'opérateur de son choix ;  

- réalisation du projet dans un délai de 3 ans suivant la cession des biens par l’EPFNA 
conformément aux engagements pris dans la présente, quant à la réalisation de l'opération 
prévue. 

 
 
Les autres dispositions de la convention n° 86-17-007 demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Poitiers, le …………………………………………… en 4 exemplaires originaux. 
 
 

La commune d’Archigny, 
représentée par son maire 

 
 
 
 

 
 

Jacky ROY 

La communauté d’agglomération de Grand 
Châtellerault, représentée par son président 

 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre ABELIN  

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine,  
représenté par son directeur général 

 
 
 

 
 

Sylvain BRILLET 

 
Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN 
n° ……………………………………… en date du …………………………………………. 
 
 
 
Annexe n° 1 : Convention opérationnelle N° 86-17-007 
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107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 0035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° 16-17-002 relative à la requalification des friches industrielles et 
d'activités entre la ville d'Angoulême (16) et l'EPFNA 

 

 

 

Objet : Réinvestissement de friches à des fins de développement économique 

Contexte : Préfecture du département de la Charente, la Ville d'Angoulême comptait 41 740 habitants en 2017. Le 

paysage urbain de la Ville est marqué par la présence de plusieurs friches industrielles, dont certaines représentant 

des enjeux sanitaires ou de sécurité. Les collectivités locales ont souhaité engager une politique volontariste de 

renouvellement urbain de ces sites, en vue de la réalisation de projet de développement économique. 

Projet : Avenant de prolongation de la convention jusqu'à fin 2023. 

Il s'agit de permettre la poursuite des procédures en cours sur le site des Chais Montaigne suite à la Déclaration 

d'Utilité Publique du projet, et de clôturer l'intervention sur le site de la SAFT. 

Durée : 3 ans 1/2 + 3 ans 

Montant : 2 500 000 € (inchangé)  

Garantie de rachat : Ville d'Angoulême 

Périmètre : Périmètre de réalisation inchangé sur le site des Chais Montaigne et celui de la SAFT

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 
 

 

   

 

AVENANT N° 1  
A LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE D’ACTION FONCIERE N°CCA 16-16-033 

« REDYNAMISATION ECONOMIQUE ET RESIDENTIELLE DU CENTRE HISTORIQUE 

D’ANGOULÊME – CŒUR D’AGGLOMERATION » 
 

ENTRE  
 

LA VILLE D’ANGOULÊME 
 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND-ANGOULÊME 

ET 
 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE  
 

entre   
   
La ville d’Angoulême, dont le siège est situé 1 place de l’Hôtel de Ville - CS 42216 – 160000 ANGOULÊME Cedex 
représentée par son Maire, Monsieur Xavier BONNEFONT, dûment habilité par une délibération du conseil 
municipal en date du ………………….. 
ci-après dénommée « la Ville » ou « la collectivité »  ; 
 
La communauté d’agglomération du Grand-Angoulême, dont le siège est situé 25 Boulevard Besson-Bey -16023 
ANGOULÊME Cedex, représentée par son Président, Monsieur Jean-François DAURÉ, dûment habilité par une 
délibération du conseil communautaire en date du ……………….. 
ci-après dénommée « Grand-Angoulême » ; 

                       d'une part, 

 

ET 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 bd du Grand Cerf – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex – représenté par 
Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en 
vertu de la délibération du bureau n° B-2020-……..… en date du …………………………, 
Ci-après dénommé « EPF » ; 
 

d'autre part,

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PRÉAMBULE 

 
La Ville d’Angoulême, la Communauté d’Agglomération du Grand-Angoulême et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 
ont conclu en date du 9 mai 2017 la convention opérationnelle relative à la requalification des friches 
industrielles et d’activités à Angoulême. 
 
La Ville d’Angoulême et Grand-Angoulême ont mis en place depuis plusieurs années une politique volontariste 
de reconquête d’anciennes friches sur leur territoire. Sur ces fonciers, profitant d’une localisation intéressante 
mais très dégradés, le projet vise à créer les conditions favorables d’accueil d’activités nouvelles, 
principalement orientées vers les activités économiques. 
 
Deux sites d’intervention ont été identifiés dans le cadre de cette convention, l’ancien site de la SAFT et le site 
des Chais Montaigne. Ces deux sites représentent un potentiel important pour le développement urbain, et 
pour renforcer des fonctions de loisir, d’équipements sportifs et de logements nécessaires à la redynamisation 
de la Ville d’Angoulême. 
 
Sur le site de l’ancienne SAFT dans le quartier de Saint-Cybard, l’EPF a réalisé à la demande des collectivités et 
de la préfecture de la Charente une étude ayant permis de mettre à jour des traces de pollution sur ce site 
exploité jusqu’en 1984 pour la fabrication de piles. L’EPF n’envisage pas de poursuivre son intervention plus 
avant. Le stock sur cette opération s’élève en mai 2020 à 387 264 € HT. 
 
Sur le site des Chais Montaigne, ancienne usine d’embouteillage, l’EPF, avec le concours de l’Etat, a lancé une 
procédure de Déclaration d’Utilité Publique en vue de l’acquisition du site, fortement dégradé et présentant 
des risques pour les individus. 
Suite à l’obtention d’un arrêté de DUP et d’une ordonnance d’expropriation en 2018, la procédure est entrée 
dans sa phase judiciaire, préalablement à une maîtrise du site et à la définition des orientations du futur projet 
par les collectivités. Trois procédures contentieuses sont en cours et vont engendrer un retard à l’avancement 
de l’intervention foncière et du projet (pourvoi en cassation sur l’ordonnance d’expropriation et recours 
administratif sur l’arrêté de DUP et fixation judiciaire du prix). 
Le stock sur cette opération s’élève en mai 2020 à 40 814 € HT. 
 
La date d’échéance de la convention prévue au 31 décembre 2020 ne permettra pas la poursuite de la 
procédure en cours sur les Chais Montaigne, la réalisation d’éventuels travaux sur le site et la préparation de la 
cession à un opérateur. 
En conséquence, le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention, de clôturer 
l’intervention de l’EPF sur le site de la SAFT, et de mettre en conformité la convention avec le programme 
pluriannuel d’intervention 2018-2022 de l’EPF, et notamment les nouvelles conditions de tarification et de 
cession.  
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - MISE EN CONFORMITE DE LA CONVENTION AVEC LE PROGRAMME PLURIANNUEL 
D’INTERVENTION 2018-2022 DE L’EPFNA ET MISE EN CONFORMITE DES CONDITIONS DE TARIFICATION ET DE 
CESSION 
 
1.1. Mise en conformité de la convention avec le Programme Pluriannuel d’Intervention 2018-2022 de 
l’EPFNA 
 
La présentation de l’EPFNA figurant dans le préambule de la convention initiale est ainsi réécrite : 

 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de 
biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et, subsidiairement, de protection de l’environnement. Il contribue à la densification 
acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement, 
et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 
enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 
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 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le 
cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
collectivités.  
 
L’EPFNA accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis pour faire émerger des opérations 
remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière 
en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets 
de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de friches 
industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour 
contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre 
concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  
L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces 
naturels et agricoles. 
 
1.2. Mise en conformité des conditions de tarification et de cession 
 

Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les dispositions présentes dans le 

programme pluriannuel d’intervention et adoptées par le conseil d’administration de l’EPF. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, à l’article 12 avec le numéro 

12.4 et avec la mention : « Dispositions s’appliquant à compter du 1er janvier 2018, et pour la période 

postérieure à cette date ». 

Ils ne produisent d’effet qu’à compter de cette date. En particulier, le calcul des frais d’actualisation pour la 

période antérieure à cette date est régi par le texte de la convention en vigueur pendant cette période. 

Toute exonération de frais pour la période postérieure à l’avenant est réalisée selon les dispositions du 

présent avenant. 

 
En application de la délibération du conseil d’administration de l’EPF CA-2017-63 du 13 décembre 2017, une 
actualisation modérée est appliquée uniquement sur la valeur vénale et les indemnités aux ayants droits et 
calculée par l’application d’un taux annuel par année calendaire pleine de portage. Les frais d’actualisation 
sont fixés de manière définitive lors de la promesse de vente à l’opérateur ou, en cas de cession à la 
collectivité, de l’envoi du prix de cession à celle-ci. 
 
L’application d’un taux d’actualisation est limitée aux cas : 
 
- d’intervention en extension urbaine, pour les terrains en dehors d’une zone U, pour l’habitat comme le 
développement économique, avec un taux de 1%/an pour l’activité économique et de 2 % / an pour l’habitat ; 
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- et/ou de portage en « réserve foncière », c’est-à-dire sans engagement de projet alors que les terrains 
nécessaires à l’opération sont maîtrisés à l’exception de difficultés exceptionnelles, ou d’acquisition non 
nécessaire à la sortie rapide du projet. 
 
Dans un cas de terrain acquis dans une démarche d’anticipation foncière, où la maîtrise du foncier résulte 
d’une démarche de maîtrise progressive à horizon de l’engagement du projet, avec des prix en conséquence, 
l’actualisation n’aura pas vocation à être appliquée sauf si la collectivité demande l’acquisition à prix supérieur 
à ces objectifs de prix d’anticipation foncière. 
 
Le taux d’actualisation annuel appliqué sera dans ce cas de 1 %/an dès lors que le caractère de réserve 
foncière est constaté, et s’ajoute au taux d’actualisation appliqué en extension urbaine le cas échéant. 
 
En tout état de cause, après l’échéance du PPI, soit à compter du 1er janvier 2023, les conditions en matière de 
taux d’actualisation seront revues pour tenir compte des dispositions du nouveau PPI de l’EPF, ce à quoi les 
signataires s’engagent expressément. En l’absence d’avenant spécifique, ces nouvelles dispositions 
s’appliqueront directement à la convention, avec l’accord de la collectivité. En cas de refus de celle-ci, la 
convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie et les dispositions relatives au rachat trouveront à 
s’appliquer. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cet article vient modifier l’article 4 de la convention initiale. 

 
Cette convention sera échue au 31 décembre 2023. 
 
Les interventions suivront le calendrier prévisionnel suivant : 

- Ancienne SAFT : clôture de l’intervention fin 2020 ; 
- Chais Montaigne : clôture de l’intervention fin 2023. 

 
L’ensemble des reventes devra avoir lieu, dans les conditions définies par la présente, avant cette date. 
 
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la Collectivité 
vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause ; si suite à une cession, la vente est résolue et l’EPF 
redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
 
 
 
 

Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
 
 

La Ville d’Angoulême 
représentée par son Maire, 

 
 
 
 

Xavier BONNEFONT 

La Communauté d'Agglomération  
du Grand-Angoulême,  

représentée par son Président 
 

 
 

Jean-François DAURÉ 
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L'établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général, 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
 
 
     
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n° 2020-………….… en date du 
………….. 
 
         
 
Annexe n° 1 : Convention opérationnelle  
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 4 à la convention projet n° CP 16-12-003 relative à la maîtrise foncière de la friche industrielle 
"Saint-Florent - Taracole" entre les communes de La Rochefoucauld, de Saint-Projet-Saint-Constant (16) et 

l'EPFNA 
 

 

 

Objet : Requalification d'un ancien site industriel d'une surface de 9 hectares 

Contexte : La commune de la Rochefoucauld-en-Angoumois, issue en 2019 de la fusion des anciennes communes de 

La Rochefoucauld et de Saint-Projet-Saint-Constant, est située au nord-est de la Charente, à une vingtaine de 

kilomètres d'Angoulême. Elle comptait 3981 habitants en 2017. 

Le paysage de la commune est marqué par la présence d'un ancien site industriel de 9 ha sur les bords de la Tardoire, 

fief de l’ancienne industrie textile qui a assuré l’essor de la ville tout au long du XXème siècle, mais qui n'est plus 
occupé aujourd'hui que par deux entreprises. 

Projet : Avenant de prolongation de la convention, en vue de permettre la clôture de l'ensemble des interventions de 

la convention. 

Il s'agit de permettre la réalisation de travaux de dépollution du site Chaignaud, ainsi que de permettre les acquisitions 

des derniers fonciers du site en vue de l'accueil d'une gendarmerie, d'un ensemble de logements sociaux, ainsi que le 

cas échéant d'une centrale photovoltaïque selon les orientations de projet à définir par la Collectivité. 

Durée : 8 ans + 5 ans 

Montant : 4 000 000 € (inchangé)  

Garantie de rachat : CC La Rochefoucauld Porte du Périgord 

Périmètre : Périmètre d'intervention de 9 ha intégrant l'ensemble du site industriel Saint-Florent - Taracole, le long de 

la rivière Tardoire
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

   

   

 

AVENANT N° 4  
A LA CONVENTION PROJET N°CP 16-12-003 

RELATIVE A LA MAÎTRISE FONCIERE DE LA FRICHE INDUSTRIELLE  
« SAINT-FLORENT/TARACOLE » SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES  

DE LA ROCHEFOUCAULD ET DE SAINT-PROJET-SAINT-CONSTANT 
 

ENTRE  
 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA ROCHEFOUCAULD – PORTE DU PERIGORD (16) 
 

ET 
 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE  
 

 
entre   
 
La Communauté de Communes de la Rochefoucauld – Porte du Périgord, dont le siège est situé 2 rue des Vieilles 
Ecoles – 16200 MONTBRON, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc BROUILLET, autorisé à l’effet des 
présentes par une délibération de son Conseil Communautaire en date du ………….............,   
Ci-après dénommée « la Collectivité » ou « la Communauté de Communes » ; 

                       d'une part, 
 

et 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 bd du Grand Cerf – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex – représenté par 
Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu 
de la délibération du bureau n° B-2020-……..… en date du……………………, 
Ci-après dénommé « EPF » ; 
 

d'autre part, 
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Etat d’avancement des acquisitions de l’EPF – Mai 2020
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PRÉAMBULE 

 
La Communauté de Communes de la Rochefoucauld – Porte du Périgord (anciennement CDC Bandiat-Tardoire) 
et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine ont conclu en date du 28 mars 2012 une Convention Projet relative à la maîtrise 
foncière de la friche industrielle « Saint-Florent/ Taracole » sur le territoire des anciennes communes de La 
Rochefoucauld et de Saint-Projet-Saint-Constant, ces deux communes ayant fusionné début 2019 pour former 
la commune nouvelle de La Rochefoucauld-en-Angoumois (près de 4000 habitants au recensement de 2017). 
 
Cette convention a fait l’objet de trois avenants successifs entre avril 2013 et mars 2018, afin d’étendre le 
périmètre et de prolonger la durée de la convention initiale. 
 
Au titre de la mise en œuvre du projet de requalification du site industriel « Saint-Florent / Taracole », l’EPF s’est 
porté acquéreur de la propriété « Silac Industries » en septembre 2012 dont le prix de revient est de 931 575 € 
HT (stock en mai 2020), puis de la propriété « Chaignaud textiles » en mai 2018 à l’euro symbolique.  
 
Sur le site Chaignaud, l’EPF a réalisé d’importants travaux de désamiantage et de démolition des superstructures 
jusqu’à fin 2018 pour un montant de 800 000 € HT. Le lancement d’une deuxième tranche de travaux, portant 
sur la démolition des infrastructures et la dépollution des sols est évaluée à 1 350 000 € HT. Le lancement de 
cette tranche est conditionnée au financement qu’il reste à compléter de 1 M€ environ. 
 
Sur ce site situé en bord de Tardoire, inconstructible du fait des contraintes PPRI et présentant des risques  
sanitaires et structurels, le projet prévoit l’aménagement d’un parc urbain. 
 
Sur le site Silac Industries, occupé par la société du même nom, le projet prévoit à terme la restructuration de 
l’usine, aujourd’hui occupé sur un quart de sa surface (environ 45 000 m²), selon un programme à déterminer 
en lien avec l’entreprise exploitante du site. Un rachat par ce dernier ou par un investisseur est envisagé dans 
ce sens et doit être mené à terme. 
 
Sur l’ouest du site, sur des propriétés aujourd’hui non maîtrisées par l’EPF, un projet d’implantation d’une 
caserne de gendarmerie et de 15 logements de fonction est à l’étude, un opérateur ayant été identifié. Ce projet 
est en attente de l’agrément du terrain par le ministère de l’Intérieur.  
Au sud du site, sur les propriétés Silac-Mecaplast et Borflex, des projets de reconversion industrielle sont 
également à l’étude. 
 
La date d’échéance de la convention prévue au 31 décembre 2020 ne permettant pas la clôture des interventions 
en cours, le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention pour poursuivre les actions 
précitées, et mettre en conformité la convention avec le programme pluriannuel d’intervention 2018-2022 de 
l’EPF, et notamment les nouvelles conditions de tarification et de cession.  

 
 
 
 
 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - MISE EN CONFORMITE DE LA CONVENTION AVEC LE PROGRAMME PLURIANNUEL 
D’INTERVENTION 2018-2022 DE L’EPFNA ET MISE EN CONFORMITE DES CONDITIONS DE TARIFICATION ET DE 
CESSION 
 
1.1. Mise en conformité de la convention avec le Programme Pluriannuel d’Intervention 2018-2022 de l’EPFNA 
 
La présentation de l’EPFNA figurant dans le préambule de la convention initiale est ainsi réécrite : 

 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 
non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et, subsidiairement, de protection de l’environnement. Il contribue à la densification 
acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement, 
et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 
enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de 
l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 
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 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le cadre du 
présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  
 
L’EPFNA accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis pour faire émerger des opérations 
remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 
matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets de 
renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de friches 
industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour 
contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète 
et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  L’EPFNA 
n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces naturels et 
agricoles. 
 
1.2. Mise en conformité des conditions de tarification et de cession 
 

Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les dispositions présentes dans le programme 

pluriannuel d’intervention et adoptées par le conseil d’administration de l’EPF. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, à l’article 8 avec le numéro 8.4 

et avec la mention : « Dispositions s’appliquant à compter du 1er janvier 2018, et pour la période postérieure 

à cette date ». 

Ils ne produisent d’effet qu’à compter de cette date. En particulier, le calcul des frais d’actualisation pour la 

période antérieure à cette date est régi par le texte de la convention en vigueur pendant cette période. Toute 

exonération de frais pour la période postérieure à l’avenant est réalisée selon les dispositions du présent 

avenant. 

 
En application de la délibération du conseil d’administration de l’EPF CA-2017-63 du 13 décembre 2017, une 
actualisation modérée est appliquée uniquement sur la valeur vénale et les indemnités aux ayants droits et 
calculée par l’application d’un taux annuel par année calendaire pleine de portage. Les frais d’actualisation sont 
fixés de manière définitive lors de la promesse de vente à l’opérateur ou, en cas de cession à la collectivité, de 
l’envoi du prix de cession à celle-ci. 
 
L’application d’un taux d’actualisation est limitée aux cas : 
 
- d’intervention en extension urbaine, pour les terrains en dehors d’une zone U, pour l’habitat comme le 
développement économique, avec un taux de 1%/an pour l’activité économique et de 2 % / an pour l’habitat ; 
 
- et/ou de portage en « réserve foncière », c’est-à-dire sans engagement de projet alors que les terrains 
nécessaires à l’opération sont maîtrisés à l’exception de difficultés exceptionnelles, ou d’acquisition non 
nécessaire à la sortie rapide du projet. 
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Dans un cas de terrain acquis dans une démarche d’anticipation foncière, où la maîtrise du foncier résulte d’une 
démarche de maîtrise progressive à horizon de l’engagement du projet, avec des prix en conséquence, 
l’actualisation n’aura pas vocation à être appliquée sauf si la collectivité demande l’acquisition à prix supérieur 
à ces objectifs de prix d’anticipation foncière. 
 
Le taux d’actualisation annuel appliqué sera dans ce cas de 1 %/an dès lors que le caractère de réserve foncière 
est constaté, et s’ajoute au taux d’actualisation appliqué en extension urbaine le cas échéant. 
 
En tout état de cause, après l’échéance du PPI, soit à compter du 1er janvier 2023, les conditions en matière de 
taux d’actualisation seront revues pour tenir compte des dispositions du nouveau PPI de l’EPF, ce à quoi les 
signataires s’engagent expressément. En l’absence d’avenant spécifique, ces nouvelles dispositions 
s’appliqueront directement à la convention, avec l’accord de la collectivité. En cas de refus de celle-ci, la 
convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie et les dispositions relatives au rachat trouveront à 
s’appliquer. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cet article vient modifier l’article 15 de la convention initiale. 

 
L’échéance de la convention est fixée au 31 décembre 2025. 
 
Les objectifs de réalisation sont les suivants :  

 Site Chaignaud : cession au 31/12/2022; 

 Site Silac Industries et autres propriétés : 31/12/2025 ; 
 

Au terme de la durée conventionnelle de portage, la collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPF et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage 
et des études. 
 
La convention est considérée comme pleinement exécutée lorsque l’EPF et la Collectivité ont rempli leurs 
engagements respectifs : 

 acquisition et revente des biens identifiés pour l’EPF ; 

 paiement du prix par la Collectivité ou par l’opérateur de son choix ; 
réalisation des projets dans un délai de 3 ans suivant la cession des biens par l’EPF, conformément aux 
engagements pris dans la Convention Projet, quant à la réalisation des opérations prévues. 
 
 
 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangés. 
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Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
 
 

La Communauté de Communes de La 
Rochefoucauld – Porte du Périgord,  

représentée par son Président, 
 
 
 
 

Jean-Marc BROUILLET 

L'établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général, 
 

 
 

 
Sylvain BRILLET 

 
 

 
 
     
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n° 2020-………….… en date du 
………….. 
 
         
 
Annexe n° 1 : Convention opérationnelle  
Annexe n° 2 : Avenant n°1 à la convention opérationnelle 
Annexe n° 3 : Avenant n°2 à la convention opérationnelle 
Annexe n° 4 : Avenant n°3 à la convention opérationnelle 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° 87-17-027 d'action foncière pour une opération en 
renouvellement urbain au niveau de l'ancienne clinique du Colombier entre la commune de Limoges (87) et 

l'EPFNA 
 

 

 

Objet : Résorption d'une friche hospitalière par une opération en renouvellement urbain en coeur d'agglomération. 

Contexte : L'EPFNA a préempté le site de l'ancienne Clinique du Colombier en Octobre 2017. Le vendeur et l'acquéreur 

évincés ont attaqué la décision de préemption en annulation devant le Tribunal Administratif. L'instruction étant 

désormais close, une date d'audience est attendue prochainement. D'autre part, une expertise judiciaire est en cours 

pour valoriser le foncier à la demande de la Cour d'Appel de Limoges. 

Projet : La convention opérationnelle n°87-17-027 prévoit que cette dernière est échue 3 ans à compter de sa 

signature, à défaut de toute acquisition ou, pour les biens expropriés, du premier paiement effectif ou de la première 

consignation des indemnités d’expropriation. En l'absence d'un recours purgé d'ici octobre 2017, l'EPFNA ne pourra 

pas procéder à l'acquisition du site. Il convient donc de proroger la durée de validité de la convention opérationnelle. 

D'autre part, par anticipation, il convient d'augmenter l'engagement financier global à hauteur du montant 

prévisionnel des travaux de démolition, estimés à ce jour à plus de 2 M€. 

Durée : 5 ans à compter de l'acquisition. La convention sera échue 1 an après la purge des recours. 

Montant : 980 000 € + 2 100 000 €  

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètre de réalisation intégrant la site de l'ancienne Clinique du Colombier d'une surface de 2 hectares 

sur un axe majeur d'accès au centre-ville.
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2019-2022 

  

     

  

  
  

AVENANT N°1 A LA CONVENTION OPERATIONNELLE N°87-17-027  
D’ACTION FONCIERE POUR UNE OPERATION EN RENOUVELLEMENT URBAIN AU 

NIVEAU DE L’ANCIENNE CLINIQUE DU COLOMBIER  
ENTRE  

  
LA VILLE DE LIMOGES  

  
ET   

  
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE  

  
  

  

Entre  
  
La Commune de Limoges dont le siège est situé 9 Place Léon Betoulle, 87000 Limoges représentée par son 
maire, Monsieur Emile Roger LOMBERTIE, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du 
conseil municipal en date du 27 septembre 2018,   
Ci-après dénommée « la Collectivité » ;  
  

d'une part,  
 

 
et  
 
L'Établissement Public Foncier de Poitou-Charentes, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 Boulevard du grand cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 
2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n° B-2019-97 en date du 09 mai 2019, 

Ci-après dénommé « EPF » ; 
d'autre part. 
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PRÉAMBULE 
 

La convention opérationnelle n°87-17-027 signée le 2 Octobre 2017 a pour objet la maîtrise foncière du site 
de l’ancienne Polyclinique du Colombier afin de développer une opération en renouvellement et en 
densification de l’urbanisation au cœur de la ville de Limoges.  

L’EPFNA a préempté le foncier de l’ancienne Polyclinique du Colombier en octobre 2017, à la suite de la 
transmission de deux DIA. La première portait sur l’immeuble principal et le parking pour un montant de 
1 800 000 €. La seconde visait un bâtiment annexe au prix de 200 000 €.   

L’EPFNA s’est ainsi positionné en révision de prix par rapport à la première DIA, soit pour un montant de 
500 000€. Concernant la seconde, l’EPFNA a préempté au prix de la DIA soit 200 000€ donc. 

Ladite convention opérationnelle prévoit d’une part un montant d’engagement financier maximal de 
900 000€ et, d’autre part, qu’elle sera échue trois ans à compter de la date de sa signature en l’absence 
d’acquisition.  

Le coût des travaux de démolition et de désamiantage du bâtiment a été évalué à hauteur de 
2 100 000 € HT. Considérant que l’EPFNA aura à charge la réalisation des travaux de démolition afin de 
céder un terrain prêt à aménager à un opérateur, il convient de modifier l’article 3 – Engagement financier 
global au titre de la convention afin de rehausser cet engagement financier. 

D’autre part, l’EPFNA n’est pas encore propriétaire du foncier de l’ancienne Polyclinique en raison d’un 
recours devant le Tribunal Administratif. La convention opérationnelle ayant été signée le 2 octobre 2017, 
elle sera donc échue le 2 octobre 2020 en l’absence d’acquisition selon les termes de la convention. De ce 
fait, par anticipation, il convient de modifier l’article 4 – Durée de la convention.  

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1. — MODIFICATION DE L’ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Cet article vient modifier l’article 3 – Engagement financier global au titre de la convention 

 
Sur l’ensemble de la convention, compte tenu des travaux de démolition, de désamiantage et de 
dépollution qui seraient à entreprendre une fois le site maîtrisé, l’engagement financier maximal de 
l’établissement public foncier est porté à TROIS MILLIONS D’EUROS (3 000 000 € HT). 
 
L’EPFNA se chargera de la réalisation des travaux de démolition et de désamiantage du site.  
 
ARTICLE 2. — MODIFICATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cet article vient modifier l’article 4 – Durée de la convention 

 
La durée de la convention est de 5 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés 
ou, pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation 
des indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 1 an après la 
purge de tous les recours et tout jugement rendu définitif. 
 
Les autres dispositions de la convention opérationnelle demeurent inchangées 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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Fait à Poitiers, le …………………………… en 4 exemplaires originaux. 
 
 

La Commune de Limoges 
représentée par son Maire 

 
Emile Roger LOMBERTIE 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-
Aquitaine 

représenté par son Directeur Général, 
Sylvain BRILLET 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN n° 2020/ 
en date du 
 
 
Annexe n°1 : Convention opérationnelle n°87-17-027  
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du mercredi 17 juin 2020 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 3 à la convention projet n° 17-12-005 de veille foncière du secteur des Cottes Mailles entre la 
commune d’Aytré, la CdA de La Rochelle (17) et l’EPFNA 

 

 

Objet :  veille foncière de l’EPF sur le secteur des cottes-mailles, projet urbain d’intérêt communautaire de la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle (17)  

Contexte :   

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA) a sollicité l'appui de l'EPF pour la maîtrise foncière d'une vaste 

emprise, située sur le site des Cottes Mailles, qui fait l’objet d’une zone d’aménagement concertée (ZAC) créée par la 
CdA de La Rochelle en 2011. Cette opération vise le développement de 450 logements dont 33% sociaux.  

Une convention avait été signée en 2012, n’ayant pas donné lieu à une intervention active de l’EPF. Lors de la réception 
de déclarations d’intention d’aliéner sur ce secteur stratégique, l’EPF, la CdA de La Rochelle et la Commune d’Aytré 
avaient convenu de poursuivre le partenariat pour mener une mission de veille foncière active en 2017. Un avenant 

prorogeant la convention de 3 ans avait ainsi été signé le 3 juillet 2017. Cet avenant avait été conclu dans le cadre 

d’une intervention sur un projet d’ensemble, un projet urbain au sens de la CdA. C’est dans ce cadre que l’EPF avait 
exercé trois fois le droit de préemption en révision de prix, sans donner lieu à des acquisitions.  

Projet :  

Ce secteur fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation de 350 logements dont 33% sociaux, 

et fait également partie d’un projet urbain d’intérêt communautaire. Plusieurs fonciers situés sur ce secteur sont 
mutables à court terme. C’est pour cela que la CdA de La Rochelle souhaite pouvoir se donner les moyens de pouvoir 

intervenir sur cette emprise de projet urbain d’intérêt communautaire. La convention entre l’EPF et la CdA de La 
Rochelle arrive à échéance le 30 juin 2020, aussi il est nécessaire de la prolonger afin de pouvoir intervenir. 

Durée : 8 ans + 3 ans 

Montant : 6 000 000 € (inchangé) 

Garantie de rachat : Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Périmètre : inchangé 
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    PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2014-2018 
 

       

                                                                                                         
 

 

AVENANT N°3 
A LA CONVENTION PROJET N°17-12-005  

DE VEILLE FONCIÈRE DU SECTEUR 
DES COTTES MAILLES 

ENTRE 
 

LA COMMUNE D’AYTRÉ (CHARENTE-MARITIME) 

ET 
 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
DE LA ROCHELLE 

 

 ET  
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER  
DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
Entre 
 

 
La Communauté d’Agglomération de LA ROCHELLE, établissement public de coopération 
intercommunale dont le siège est 6 rue St Michel – 17 000 LA ROCHELLE– représentée par Jean-François 
FOUNTAINE, son Président, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire du …………….…, 

Ci-après dénommée « la CdA de La Rochelle » ou « la Collectivité » ;  

 

La Commune d’Aytré, dont le siège est Place des Charmilles – 17 440 AYTRÉ – représentée par 
………………………………, son maire, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du ……….…, 

Ci-après dénommée « la Commune » 

           D’une part  

et  

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est 107 bd du Grand Cerf, – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex – 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 
avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du bureau n°B-2020-  du 17 juin 2020 
Ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d'autre part

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PRÉAMBULE 
 
La Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA) a sollicité l'appui de l'EPF pour la 
maîtrise foncière d'une vaste emprise, située sur le site des Cottes Mailles, qui fait l’objet d’une 
zone d’aménagement concertée (ZAC) créée par la CdA de La Rochelle en 2011. Cette opération 
vise le développement de 450 logements dont 33% sociaux.  
 
Une convention avait été signée en 2012, n’ayant pas donné lieu à une intervention active de 
l’EPF. Lors de la réception de déclarations d’intention d’aliéner sur ce secteur stratégique, l’EPF, 
la CdA de La Rochelle et la Commune d’Aytré avaient convenu de poursuivre le partenariat pour 
mener une mission de veille foncière active en 2017. Un avenant prorogeant la convention de 3 
ans avait ainsi été signé le 3 juillet 2017. Cet avenant avait été conclu dans le cadre d’une 
intervention sur un projet d’ensemble, un projet urbain au sens de la CdA. C’est dans ce cadre 
que l’EPF avait exercé trois fois le droit de préemption en révision de prix, sans donner lieu à 
des acquisitions.  
 
Ce secteur fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation de 350 
logements dont 33% sociaux, et fait également partie d’un projet urbain d’intérêt 
communautaire. Plusieurs fonciers situés sur ce secteur sont mutables à court terme. C’est 
pour cela que la CdA de La Rochelle souhaite pouvoir se donner les moyens de pouvoir 
intervenir sur cette emprise de projet urbain d’intérêt communautaire. La convention entre 
l’EPF et la CdA de La Rochelle arrive à échéance le 30 juin 2020, aussi il est nécessaire de la 
prolonger afin de pouvoir intervenir. 
 
Il est donc nécessaire d’intégrer les nouvelles dispositions du PPI de l’EPF effectives depuis le 31 
décembre 2019 (article 1) et de modifier la durée de la convention (article 2). 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - MISE EN CONFORMITE DE LA CONVENTION AVEC LE PROGRAMME PLURIANNUEL 
D’INTERVENTION 2018-2022 DE L’EPFNA ET MISE EN CONFORMITE DES CONDITIONS DE TARIFICATION 
ET DE CESSION 
 
1.1. Mise en conformité de la convention avec le Programme Pluriannuel d’Intervention 2018-2022 de 
l’EPFNA 
 
La présentation de l’EPFNA figurant dans le préambule de la convention initiale est ainsi réécrite : 

 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 
portant création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-
Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des 
départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors 
agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la 
Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 
 
L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage 
de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
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L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités 
ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et 
travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de 
logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs 
et centres-villes, de lutte contre les risques et, subsidiairement, de protection de l’environnement. Il 
contribue à la densification acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets 
qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en 
extension urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des 
projets d’habitat et de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant 
uniquement de l’équipement, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que 
lorsque les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. 
Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors 
d’une zone U dans le cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en 
extension que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une 
cohérence d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, 
doivent permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les 
gisements fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion 
foncière prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes 
les échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à 
l’anticipation pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par 
conséquent, en favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés 
dans le cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et 
financier pour les collectivités.  
 
L’EPFNA, par la présente convention cadre, accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont 
soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 
territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou 
de densification sont prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 
projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation 
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de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également 
intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et 
accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de 
la mise en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de 
développement de la biodiversité.  L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension 
urbaine et en consommation d’espaces naturels et agricoles. 
 
1.2. Mise en conformité des conditions de tarification et de cession 
 
Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les dispositions présentes dans le 

programme pluriannuel d’intervention et adoptées par le conseil d’administration de l’EPF. 

En conséquence, les éléments suivants sont insérés dans la convention initiale, à l’article 12 avec le 

numéro 12.4 et avec la mention : « Dispositions s’appliquant à compter du 1er janvier 2018, et pour la 

période postérieure à cette date ». 

Ils ne produisent d’effet qu’à compter cette date. En particulier, le calcul des frais d’actualisation pour 

la période antérieure à cette date est régi par le texte de la convention en vigueur pendant cette 

période. Toute exonération de frais pour la période postérieure à l’avenant est réalisée selon les 

dispositions du présent avenant. 

 
En application de la délibération du conseil d’administration de l’EPF CA-2017-63 du 13 décembre 2017, 
une actualisation modérée est appliquée uniquement sur la valeur vénale et les indemnités aux ayants 
droits et calculée par l’application d’un taux annuel par année calendaire pleine de portage. Les frais 
d’actualisation sont fixés de manière définitive lors de la promesse de vente à l’opérateur ou, en cas de 
cession à la collectivité, de l’envoi du prix de cession à celle-ci. 
 
L’application d’un taux d’actualisation est limitée aux cas : 
 
- d’intervention en extension urbaine, pour les terrains en dehors d’une zone U, pour l’habitat comme le 
développement économique, avec un taux de 1%/an pour l’activité économique et de 2%/an pour 
l’habitat 
 
- et/ou de portage en « réserve foncière », c’est-à-dire sans engagement de projet alors que les terrains 
nécessaires à l’opération sont maîtrisés à l’exception de difficultés exceptionnelles, ou d’acquisition non 
nécessaire à la sortie rapide du projet 
Dans un cas de terrain acquis dans une démarche d’anticipation foncière, où la maîtrise du foncier 
résulte d’une démarche de maîtrise progressive à horizon de l’engagement du projet, avec des prix en 
conséquence, l’actualisation n’aura pas vocation à être appliquée sauf si la collectivité demande 
l’acquisition à prix supérieur à ces objectifs de prix d’anticipation foncière. 
 
Le taux d’actualisation annuel appliqué sera dans ce cas de 1%/an dès lors que le caractère de réserve 
foncière est constaté, et s’ajoute au taux d’actualisation appliqué en extension urbaine le cas échéant. 
 
En tout état de cause, après l’échéance du PPI, soit à compter du 1er janvier 2023, les conditions en matière 
de taux d’actualisation seront revues pour tenir compte des dispositions du nouveau PPI de l’EPF, ce à quoi 
les signataires s’engagent expressément. En l’absence d’avenant spécifique, ces nouvelles dispositions 
s’appliqueront directement à la convention, avec l’accord de la collectivité. En cas de refus de celle-ci, la 
condition pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie et les dispositions relatives au rachat trouveront à 
s’appliquer. 
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ARTICLE 2. — PROROGATION DE LA CONVENTION 
 
L’article 17 « durée de la convention projet » modifié par l’article 4 de la convention est réécrit comme 

suit :  

 

La convention sera échue au 30 juin 2020, il est donc pertinent de la proroger afin de poursuivre 
la veille foncière. 

 
La durée de la convention est de 5 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres 
désignés ou, pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la 
première consignation des indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard le 
30 juin 2023.   
 

En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la 
collectivité vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est 
résolue et l’EPF redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en 
vigueur. 

 

Pour rappel, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle est titulaire de la garantie de rachat sur 
cette convention. 

 

 

 

Fait à Poitiers, le ……………………………..en 4 exemplaires originaux 

 
 
La communauté d’agglomération de La Rochelle 

Représentée par son Président 
 

 
Jean-François FOUNTAINE 

 

 
L'Établissement Public Foncier 

représenté par son Directeur Général, 
 

 
Sylvain BRILLET 

La Commune d’Aytré représentée par 
Son Maire, 

 
 

……………………………………. 
 

 
 
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN   
n°2020/  en date du 
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